








 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET , M. LAUER , M. RANGER , Mme 

CHABAUTY, M. DEBIAIS , M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , 

Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, 

M. SELOSSE, Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , 

M. MARTIN G., Mme TRICHARD , M. MORAND , Mme THIMONIER , M. FAROUX , 

M. MARTINIERE , M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. 

MAILLET A., Mme BURBAUD , Mme TABUTEAU , M. BOIRON W, M. TABUTEAU A., 

M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme 

RAIMBERT , M. MAILLET H., M. PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme 

LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  

GANACHAUD 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT  , M.  ANDRODIAS , M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le   12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 51 

Nombre de votants : 65 

 

CC/2022-18 : APPROBATION COMPTE DE GESTION 2021 

 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 

2021 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 

créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 

délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le 

compte de gestion dressé par le Receveur, accompagné des états de 
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développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, 

l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2021, 

 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant des 

soldes figurant au bilan de l’exercice 2020 celui de tous les titres de recettes émis 

et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes 

les opérations d’ordre qui lui ont été prescrites de passer dans ses écritures, 

 

1) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1
er

 janvier 2021 

au 31 décembre 2021, sur l’exécution du budget de l’exercice 2020, 

en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets 

annexes, 

 

2) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 

 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :  

 

Pour 60 Contre 0 Abstention 5 
Ne prend pas 

part au vote 
0 

 

- D’approuver le Compte de gestion 2021 de la Communauté de 

Communes Vienne et Gartempe. 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET , M. LAUER , M. RANGER , Mme 

CHABAUTY, M. DEBIAIS , M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , 

Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, 

M. SELOSSE, Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , 

M. MARTIN G., Mme TRICHARD , M. MORAND , Mme THIMONIER , M. FAROUX , 

M. MARTINIERE , M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. 

MAILLET A., Mme BURBAUD , Mme TABUTEAU , M. BOIRON W, M. TABUTEAU A., 

M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme 

RAIMBERT , M. MAILLET H., M. PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme 

LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  

GANACHAUD 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS, 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le  12avril  2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 51 

Nombre de votants : 65 

 

CC/2022-19 : AFFECTATION DU RESULTAT 2021 

 

Le Président rappelle au Conseil Communautaire l’obligation qui lui est faite 

d’affecter les résultats constatés au compte administratif 2021 sur le budget 

2022. 

 

Le Président propose d’affecter les résultats de la manière suivante : 
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Budget CCVG    

     
  Fonctionnement Investissement 

  réalisé Réalisé Crédits reportés Cumul 

Dépenses 34 671 259,66 2 806 270,76 5 994 026,40 8 800 297,16 

Recettes 44 218 082,76 6 003 299,95 1 393 614,00 7 396 913,95 

Déficit     4 600 412,40 1 403 383,21 

Excédent 9 546 823,10 3 197 029,19     

     
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 1 403 383,21 

001 Excédent d'investissement reporté 3 197 029,19 

002 Excédent de fonctionnement reporté 8 143 439,89 

     
Budget annexe : VENTES    

     
  Fonctionnement Investissement 

  réalisé Réalisé Crédits reportés Cumul 

Dépenses 2 361 559,58 3 219 126,27 1 962 750,00 5 181 876,27 

Recettes 2 319 338,32 3 560 407,54 1 823 801,00 5 384 208,54 

Déficit 42 221,26   138 949,00   

Excédent   341 281,27   202 332,27 

     
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 

001Excédent d'investissement reporté 341 281,27 

002 Déficit de fonctionnement reporté 42 221,26 

     
Budget annexe : LOCATIONS    

     
  Fonctionnement Investissement 

  réalisé Réalisé Crédits reportés Cumul 

Dépenses 590 593,10 1 281 037,39 757 500,00 2 038 537,39 

Recettes 873 035,24 635 061,48 863 692,00 1 498 753,48 

Déficit   645 975,91   539 783,91 

Excédent 282 442,14   106 192,00   

     
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 282 442,14 

001 Déficit d'investissement reporté 645 975,91 

002 Excédent de fonctionnement reporté 0,00 

     
Budget annexe :  CIRCUIT DU VAL DE VIENNE   

     
  Fonctionnement Investissement 

  réalisé Réalisé Crédits reportés Cumul 

Dépenses 798 288,29 326 339,87 550,00 326 889,87 

Recettes 1 341 112,48 163 137,85 0,00 163 137,85 

Déficit   163 202,02 550,00 163 752,02 

Excédent 542 824,19       

     
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 163 752,02 

001 Déficit d'investissement reporté 163 202,02 

002 Excédent de fonctionnement reporté 379 072,17 



     

     
Budget annexe : ILE AUX SERPENTS   

     
  Fonctionnement Investissement 

  réalisé Réalisé Crédits reportés Cumul 

Dépenses 19 450,78 0,00   0,00 

Recettes 28 740,37 12 420,77   12 420,77 

Déficit         

Excédent 9 289,59 12 420,77   12 420,77 

     
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 

001 Excédent d'investissement reporté 12 420,77 

002 Excédent de fonctionnement reporté 9 289,59 

     
Budget annexe : TERRAIN AVIATION A AVAILLES LIMOUZINE  

     
  Fonctionnement Investissement 

  réalisé Réalisé Crédits reportés Cumul 

Dépenses 922,84 115 923,72   115 923,72 

Recettes 16 000,78 123 294,96   123 294,96 

Déficit         

Excédent 15 077,94 7 371,24   7 371,24 

     
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 

001 Excédent d'investissement reporté 7 371,24 

002 Excédent de fonctionnement reporté 15 077,94 

     
Budget annexe : ZA DIVERSES    

     
  Fonctionnement Investissement 

  réalisé Réalisé Crédits reportés Cumul 

Dépenses 3 428 639,09 5 259 736,25   5 259 736,25 

Recettes 5 413 435,37 3 363 910,84   3 363 910,84 

Déficit   1 895 825,41   1 895 825,41 

Excédent 1 984 796,28       

     
001 Déficit d'investissement reporté 1 895 825,41 

002 Excédent de fonctionnement reporté 1 984 796,28 

     
 
 
Budget annexe : SERVICE DE COLLECTE ET GESTION DES DECHETS  

     
  Fonctionnement Investissement 

  réalisé Réalisé Crédits reportés Cumul 

Dépenses 4 439 208,06 11 908,47   11 908,47 

Recettes 4 670 747,73 15 542,47   15 542,47 

Déficit         

Excédent 231 539,67 3 634,00   3 634,00 

     
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 

001 Excédent d'investissement reporté 3 634,00 

002 Excédent de fonctionnement reporté 231 539,67 



 

 

La commission « finances » réunie le 28 mars 2022 a émis un avis favorable. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 56 Contre 2 Abstention 7 
Ne prend pas 

part au vote 
0 

 

- D’approuver l’affectation des résultats 2021 de la Communauté de 

Communes Vienne et Gartempe. 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET , M. LAUER , M. RANGER , Mme 

CHABAUTY, M. DEBIAIS , M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , 

Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, 

M. SELOSSE, Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , 

M. MARTIN G., Mme TRICHARD , M. MORAND , Mme THIMONIER , M. FAROUX , 

M. MARTINIERE , M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. 

MAILLET A., Mme BURBAUD , Mme TABUTEAU , M. BOIRON W, M. TABUTEAU A., 

M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme 

RAIMBERT , M. MAILLET H., M. PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme 

LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  

GANACHAUD 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 51 

Nombre de votants : 65 

 

CC/2022-20 : FISCALITE DIRECTE LOCALE DETERMINATION DES TAUX 

D’IMPOSITION 2022 

Le Président rappelle au Conseil Communautaire que lors du débat d’orientation 

budgétaire 2022, le conseil communautaire a validé les taux de fiscalité 

appliqués en 2021 avec des bases revalorisées de 3 %. 
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Le budget prévisionnel est réalisé en tenant compte de ces décisions. 

 

Le Président propose de fixer les taux 2022 comme suit : 

 

 Taux 

Cotisation Foncière des entreprises (CFE) 23.09 % 

Foncier non bâti 1.72 % 

Taxe sur foncier bâti 4.14 % 

Taxe d’habitation (figée jusqu’en 2022) 8.80 % 

 
La commission « finances » réunie le 28 mars 2022 a émis un avis favorable. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 61 Contre 3 Abstention 1 
Ne prend pas 

part au vote 
0 

 

- De fixer les taux 2022 comme suit : 

o Cotisation Foncière des Entreprises : 23.09 % 

o Foncier Bâti : 4.14 % 

o Foncier Non Bâti : 1.72 % 

o Taxe d’habitation : 8.80 %, pour information, taux figé 

jusqu’en 2022,  

 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document 

s’y rapportant. 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET , M. LAUER , M. RANGER , Mme 

CHABAUTY, M. DEBIAIS , M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , 

Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, 

M. SELOSSE, Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , 

M. MARTIN G., Mme TRICHARD , M. MORAND , Mme THIMONIER , M. FAROUX , 

M. MARTINIERE , M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. 

MAILLET A., Mme BURBAUD , Mme TABUTEAU , M. BOIRON W, M. TABUTEAU A., 

M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme 

RAIMBERT , M. MAILLET H., M. PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme 

LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  

GANACHAUD 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 51 

Nombre de votants : 65 

 

CC/2022-21 : VALIDATION PRODUIT ATTENDU DE LA TAXE GEMAPI 2022 

 

Le Président rappelle au conseil communautaire, la délibération du 20 

septembre 2018 instaurant la taxe GEMAPI et la validation du produit attendu à 

hauteur de 300 000 €. 
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Il convient que le conseil communautaire se positionne chaque année sur le 

produit attendu. 

 

Le Président propose de reconduire le produit attendu pour l’exercice 2022 à 

hauteur de  300 000 €. 

 

Il est rappelé que ce montant est affecté exclusivement aux dépenses liées à la 

gestion de milieux aquatiques et à la prévention des inondations. 

 

Après débat, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 59 Contre 5 Abstention 1 
Ne prend pas 

part au vote 
0 

 

- De valider le produit attendu à 300 000 € 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout document s’y 

rapportant. 

 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET , M. LAUER , M. RANGER , Mme 

CHABAUTY, M. DEBIAIS , M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , 

Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, 

M. SELOSSE, Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , 

M. MARTIN G., Mme TRICHARD , M. MORAND , Mme THIMONIER , M. FAROUX , 

M. MARTINIERE , M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. 

MAILLET A., Mme BURBAUD , Mme TABUTEAU , M. BOIRON W, M. TABUTEAU A., 

M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme 

RAIMBERT , M. MAILLET H., M. PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme 

LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  

GANACHAUD 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le   12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 51 

Nombre de votants : 65 

 

CC/2022-22 : BUDGET PREVISIONNEL 2022 

 

Les Vice-Présidents de la commission présentent le budget prévisionnel 2022 de 

la Communauté de Communes Vienne et Gartempe. 

 

 
 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



BUDGET PRINCIPAL 

       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 

Résultat reporté   8 143 439,89     3 197 029,19   0,00   11 340 469,08   

Opérations de l'exercice 46 126 631,89   37 983 192,00   14 786 980,48   16 190 363,69   60 913 612,37   54 173 555,69   

TOTAUX          46 126 631,89   46 126 631,89   14 786 980,48   19 387 392,88   60 913 612,37   65 514 024,77   

Restes à réaliser     5 994 026,40   1 393 614,00   5 994 026,40   1 393 614,00   

Totaux cumulés 46 126 631,89   46 126 631,89   20 781 006,88   20 781 006,88   66 907 638,77   66 907 638,77   

       

       

Budget annexe CCVG Services Techniques 

       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 

Résultat reporté   170 662,61     210 643,08   0,00   381 305,69   

Opérations de l'exercice 4 806 702,61   4 636 040,00   736 800,00   614 856,92   5 543 502,61   5 250 896,92   

TOTAUX          4 806 702,61   4 806 702,61   736 800,00   825 500,00   5 543 502,61   5 632 202,61   

Restes à réaliser     88 700,00   0,00   88 700,00   0,00   

Totaux cumulés 4 806 702,61   4 806 702,61   825 500,00   825 500,00   5 632 202,61   5 632 202,61   

       

Budget annexe VENTES 

       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 

Résultat reporté 42 221,26       341 281,27   42 221,26   341 281,27   

Opérations de l'exercice 484 904,27   527 125,53   931 670,74   729 338,47   1 416 575,01   1 256 464,00   

TOTAUX          527 125,53   527 125,53   931 670,74   1 070 619,74   1 458 796,27   1 597 745,27   

Restes à réaliser     1 962 750,00   1 823 801,00   1 962 750,00   1 823 801,00   

Totaux cumulés 527 125,53   527 125,53   2 894 420,74   2 894 420,74   3 421 546,27   3 421 546,27   

       

       

Budget annexe LOCATIONS 

       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 

Résultat reporté     645 975,91     645 975,91   0,00   

Opérations de l'exercice 352 273,65   352 273,65   2 098 610,10   2 638 394,01   2 450 883,75   2 990 667,66   

TOTAUX          352 273,65   352 273,65   2 744 586,01   2 638 394,01   3 096 859,66   2 990 667,66   

Restes à réaliser     757 500,00   863 692,00   757 500,00   863 692,00   

Totaux cumulés 352 273,65   352 273,65   3 502 086,01   3 502 086,01   3 854 359,66   3 854 359,66   

       

       
 

 

 

 

 

 



Budget annexe CIRCUIT DU VAL DE VIENNE 

       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 

Résultat reporté   379 072,17   163 202,02     163 202,02   379 072,17   

Opérations de l'exercice 739 222,17   360 150,00   220 900,00   384 652,02   960 122,17   744 802,02   

TOTAUX          739 222,17   739 222,17   384 102,02   384 652,02   1 123 324,19   1 123 874,19   

Restes à réaliser     550,00     550,00   0,00   

Totaux cumulés 739 222,17   739 222,17   384 652,02   384 652,02   1 123 874,19   1 123 874,19   

       

       

Budget annexe l'ILE AUX SERPENTS 

       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 

Résultat reporté   9 289,59     12 420,77   0,00   21 710,36   

Opérations de l'exercice 35 764,59   26 475,00   13 374,77   954,00   49 139,36   27 429,00   

TOTAUX          35 764,59   35 764,59   13 374,77   13 374,77   49 139,36   49 139,36   

Restes à réaliser         0,00   0,00   

Totaux cumulés 35 764,59   35 764,59   13 374,77   13 374,77   49 139,36   49 139,36   

       

       

Budget annexe  TERRAIN D'AVIATION AVAILLES LIMOUZINE 

       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 

Résultat reporté   15 077,94     7 371,24   0,00   22 449,18   

Opérations de l'exercice 16 160,00   1 082,06   7 371,24     23 531,24   1 082,06   

TOTAUX          16 160,00   16 160,00   7 371,24   7 371,24   23 531,24   23 531,24   

Restes à réaliser       0,00   0,00   0,00   

Totaux cumulés 16 160,00   16 160,00   7 371,24   7 371,24   23 531,24   23 531,24   

       

       

Budget annexe  OMBRIERES MDS 

       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 

Résultat reporté   0,31     237 810,37   0,00   237 810,68   

Opérations de l'exercice 4 600,31   4 600,00   228 200,00   -21 610,37   232 800,31   -17 010,37   

TOTAUX          4 600,31   4 600,31   228 200,00   216 200,00   232 800,31   220 800,31   

Restes à réaliser     30 000,00   42 000,00   30 000,00   42 000,00   

Totaux cumulés 4 600,31   4 600,31   258 200,00   258 200,00   262 800,31   262 800,31   

       

       
 

 

 

 

 



Budget annexe ZA DIVERSES 

       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 

Résultat reporté   1 984 796,28   1 895 825,41     1 895 825,41   1 984 796,28   

Opérations de l'exercice 7 818 141,69   5 833 345,41   5 376 620,41   7 272 445,82   13 194 762,10   13 105 791,23   

TOTAUX          7 818 141,69   7 818 141,69   7 272 445,82   7 272 445,82   15 090 587,51   15 090 587,51   

Restes à réaliser         0,00   0,00   

Totaux cumulés 7 818 141,69   7 818 141,69   7 272 445,82   7 272 445,82   15 090 587,51   15 090 587,51   

       

       

Budget annexe SERVICE COLLECTE ET GESTION DES DECHETS 

       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 

Résultat reporté   231 539,67     3 634,00   0,00   235 173,67   

Opérations de l'exercice 4 760 539,67   4 529 000,00   3 634,00     4 764 173,67   4 529 000,00   

TOTAUX          4 760 539,67   4 760 539,67   3 634,00   3 634,00   4 764 173,67   4 764 173,67   

Restes à réaliser         0,00   0,00   

Totaux cumulés 4 760 539,67   4 760 539,67   3 634,00   3 634,00   4 764 173,67   4 764 173,67   

 
 
La commission « finances » réunie le 28 mars 2022 a émis un avis favorable. 

 
Après débat, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 56 Contre 3 Abstention 6 
Ne prend pas 

part au vote 
0 

 

- De valider le budget prévisionnel 2022 de la CCVG et de ses budgets 

annexes présentés ci-dessus. 

 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  











 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET , M. LAUER , M. RANGER , Mme 

CHABAUTY, M. DEBIAIS , M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , 

Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, 

M. SELOSSE, Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , 

M. MARTIN G., Mme TRICHARD , M. MORAND , Mme THIMONIER , M. FAROUX , 

M. MARTINIERE , M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. 

MAILLET A., Mme BURBAUD , Mme TABUTEAU , M. BOIRON W, M. TABUTEAU A., 

M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme 

RAIMBERT , M. MAILLET H., M. PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme 

LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  

GANACHAUD 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 51 

Nombre de votants : 65 

 

CC/2022-24 : FONGIBILITE DES CREDITS : VALIDATION DU TAUX 2022 

 

Le Président rappelle aux membres du Conseil communautaire, la délibération 

du conseil communautaire du 23 septembre 2021 qui valide le règlement 

budgétaire et financier mis en place par la CCVG et qui fixe les règles de 

fongibilité des crédits en sections de fonctionnement et d’investissement. 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



 

Les mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs 

aux dépenses de personnel, ont été fixés dans la limité de 7.5 % du montant des 

dépenses réelles de chacune des sections.  

 

La commission « finances » réunie le 28 mars 2022 a émis un avis favorable. 

 

Après débat, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 59 Contre 2 Abstention 4 
Ne prend pas 

part au vote 
0 

 

• D’autoriser le Président ou son représentant à procéder à des 

mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant 

des dépenses réelles de chacune des sections (fonctionnement et 

investissement) déterminées à l’occasion du budget. 

• D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document s’y 

rapportant.  

 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET , M. LAUER , M. RANGER , Mme 

CHABAUTY, M. DEBIAIS , M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , 

Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, 

M. SELOSSE, Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , 

M. MARTIN G., Mme TRICHARD , M. MORAND , Mme THIMONIER , M. FAROUX , 

M. MARTINIERE , M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. 

MAILLET A., Mme BURBAUD , Mme TABUTEAU , M. BOIRON W, M. TABUTEAU A., 

M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme 

RAIMBERT , M. MAILLET H., M. PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme 

LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  

GANACHAUD 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 51 

Nombre de votants : 65 

 

CC/2022-25 : OPAH 2017-2023 : REVISION DE L’AUTORISATION DE 

PROGRAMME ET CREDIT DE PAIEMENT (AP/CP) 

Le Président rappelle aux membres du Conseil communautaire, la délibération 

du 24 octobre 2017 qui valide la mise en place d’une autorisation de 

programme et de crédits de paiement (AP/CP) dans le cadre de l’opération de 

revitalisation du centre-ville de Montmorillon et de développement du territoire 

(OPAH) 2017-2023. 

 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



Le montant total de l’autorisation de programme était de 681 500 €. Les 

crédits de paiement sont répartis de la manière suivante : 

 

• 2017 : 54 000 € TTC 

• 2018 : 60 000 € TTC 

• 2019 : 70 000 € TTC 

• 2020 : 80 000 € TTC  

• De 2021 à 2025 : 83 500 € TTC/an 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre d’outils pour la résorption de la vacance 

suite à l’étude menée en 2021, il a été décidé d’affecter les crédits de l’exercice 

2022 soit 83 500 € sur cette opération. 

 

A cet effet, il convient de revoir l’AP/CP dédiée à l’OPAH de la manière 

suivante : 

 

Montant total de l’autorisation de programme ramené à 598 000 €. Les crédits 

de paiement sont répartis de la façon suivante : 

 

• 2017 : 54 000 € TTC 

• 2018 : 60 000 € TTC 

• 2019 : 70 000 € TTC  

• 2020 : 80 000 € TTC  

• 2021 : 83 500 € TTC 

• 2022 : 0 € 

• 2023 : 83 500 € TTC  

• 2024 : 83 500 € TTC  

• 2025 : 83 500 € TTC 

 

La commission « finances » réunie le 28 mars 2022 a émis un avis favorable. 
 

Après débat, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :  

 

Pour 57 Contre 0 Abstention 4 
Ne prend pas 

part au vote 
4 

• De valider le montant de l’autorisation de programme pour un montant 

de 598 000 € et de valider la répartition des crédits de paiements telle 

que définie ci-dessus. 

• D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document s’y 

rapportant.  

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET , M. LAUER , M. RANGER , Mme 

CHABAUTY, M. DEBIAIS , M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , 

Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, 

M. SELOSSE, Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , 

M. MARTIN G., Mme TRICHARD , M. MORAND , Mme THIMONIER , M. FAROUX , 

M. MARTINIERE , M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. 

MAILLET A., Mme BURBAUD , Mme TABUTEAU , M. BOIRON W, M. TABUTEAU A., 

M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme 

RAIMBERT , M. MAILLET H., M. PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme 

LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  

GANACHAUD 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le  12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 51 

Nombre de votants : 65 

 

CC/2022-26 : INFORMATION DES INDEMNITES PERÇUES PAR LES ELUS  

 

Vu l’article L5211-12-1 du Code Général des Collectivités Territoriales  

 

 

Le Président présente à l’assemblée l’état annuel des indemnités perçues par les 

élus en 2021 selon tableau. 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



 

 

 

 

 

 

 

L’assemblée prend acte de l’information relative aux indemnités des élus, ci-

dessus. 

 

Pour 56 Contre 3 Abstention 6 
Ne prend pas 

part au vote 
0 

 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

Communauté de 

Communes Vienne et 

Gartempe (brut annuel)

SYNDICAT MIXTE OU POLE 

METROPOLITAIN

MONTANT SYNDICAT MIXTE 

OU POLE METROPOLITAIN

ABAUX Brigitte Vice-Présidente 8 956,56 € Néant 0,00 € 0,00 € 8 956,56 €
BAUVAIS Claudie Vice-Présidente 8 956,56 € Néant 0,00 € 0,00 € 8 956,56 €
BLANCHET Bernard Vice-Président 8 956,56 € Néant 0,00 € 0,00 € 8 956,56 €
BOIRON William Vice-Président 8 956,56 € SYAGC 1 633,56 € 0,00 € 10 590,12 €
CHARRIER Patrick Vice-Président 8 956,56 € Eaux de Vienne 7 000,92 € 0,00 € 15 957,48 €
COSTET Raynald Conseiller délégué 8 956,56 € Néant 0,00 € 0,00 € 8 956,56 €
DAVIAUD Claude Vice-Président 8 956,56 € Néant 0,00 € 0,00 € 8 956,56 €
DESROSES Marie-Renée Vice-Présidente 8 956,56 € Energies Vienne 1 023,70 € 0,00 € 9 980,26 €
FRUCHON Joël Conseiller délégué 2 089,86 € Néant 0,00 € 0,00 € 2 089,86 €
GANACHAUD Joachim Vice-Président 8 956,56 € Néant 0,00 € 0,00 € 8 956,56 €
JARRASSIER Michel Président 22 360,92 € Néant 0,00 € 0,00 € 22 360,92 €
JEAN Gisèle Vice-Présidente 11 542,20 €SM Vallées du Clain 4 779,24 € 0,00 € 16 321,44 €
JEANNEAU Yves Vice-Président 8 956,56 €SM Scot Sud Vienne 13 782,48 € 0,00 € 22 739,04 €
MADEJ Jean-Luc Vice-Président 8 956,56 € Néant 0,00 € 0,00 € 8 956,56 €
PUYDUPIN Bruno Vice-Président 8 956,56 € SYAGC 3 360,48 € 0,00 € 12 317,04 €
ROLLE-MILAGUET Thierry Conseiller délégué 8 956,56 € Néant 0,00 € 0,00 € 7 961,38 €
ROYER Patrick Conseiller délégué 8 956,56 € SIMER 8 735,52 € 0,00 € 17 692,08 €
SELOSSE Antoine Vice-Président 8 956,56 € Néant 0,00 € 0,00 € 8 956,56 €
TABUTEAU Nathalie Conseillère déléguée 8 956,56 € Néant 0,00 € 0,00 € 8 956,56 €
VIAUD Christophe Vice-Président 8 956,56 € Néant 0,00 € 0,00 € 8 956,56 €
WASZAK Reine-Marie Vice-Présidente 8 956,56 € Néant 0,00 € 0,00 € 8 956,56 €
ANDRODIAS Christophe Conseiller Communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 92,66 € 92,66 €
BARRE Jean-Marie Conseiller Communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 285,64 € 285,64 €
BOILEAU Patricia Conseillère communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 164,28 € 164,28 €
BURBAUD Marie-CatherineConseillère Communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 23,16 € 23,16 €
DEBIAIS Thibaud Conseiller Communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 1 073,74 €1 073,74 €
FAROUX Jean Michel Conseiller Communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 44,28 € 44,28 €
FAUGEROUX Patrice Conseiller Communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 286,18 € 286,18 €
HUGUENAUD Gérard Conseiller Communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 799,80 € 799,80 €
LUMEAU Bruno Conseiller Communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 17,02 € 17,02 €
MAILLET Hugues Conseiller Communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 1 111,00 €1 111,00 €
MULTEAU Jeanne Conseillère Communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 84,36 € 84,36 €
RICOU Vincent Conseiller Communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 106,60 € 106,60 €
ROUSSEAU Bernadette Conseillère communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 228,66 € 228,66 €
TABANI KAHENA Nadia Conseillère Communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 82,65 € 82,65 €
TABUTEAU Jean-Pierre Conseiller Communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 166,50 € 166,50 €
WUYTS Véronique Conseillère Communautaire 0,00 € Néant 0,00 € 618,16 € 618,16 €
TOTAL 197 211,06 € 40 315,90 € 5 184,69 €241 716,47 €

Etat annuel 2021 des indemnités des conseillers

de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe

Total Elus Qualité

Indemnité de fonctions 

Frais de déplacement

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publicat ion : 

- d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs préalables. 











 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET , M. LAUER , M. RANGER , Mme 

CHABAUTY, M. DEBIAIS , M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , 

Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, 

M. SELOSSE, Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , 

M. MARTIN G., Mme TRICHARD , M. MORAND , Mme THIMONIER , M. FAROUX , 

M. MARTINIERE , M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. 

MAILLET A., Mme BURBAUD , Mme TABUTEAU , M. BOIRON W, M. TABUTEAU A., 

M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme 

RAIMBERT , M. MAILLET H., M. PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme 

LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  

GANACHAUD 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le  12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 51 

Nombre de votants : 65 

CC/2022-28 : APPROBATION DU PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL 

(PCAET)  

Le Président rappelle que la Communauté de Communes Vienne et Gartempe 

s’est engagée par délibération du conseil communautaire en date du 30 janvier 

2018 dans la réalisation d’un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 

 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



Par délibération du conseil communautaire en date du 16 janvier 2020 le 

contenu de notre PCAET a été validé. 

 

Par délibération du conseil communautaire en date du 25 novembre 2021 le 

bilan de la concertation du public, qui a été réalisée du 25 janvier au 2 mars 

2021, a été faite. 

 

Il a été décidé d’amender notre PCAET de la manière suivante : 

 

- Enlever le logo d’Energies Vienne sauf sur les actions portées en propre 

par le Syndicat sur les documents suivants : 

o Résumé non technique 

o Rapport final synthétique 

o Recueil des fiches actions 

- Créer un dossier annexe avec : 

o Le bilan des contributions approuvé par le conseil communautaire 

en date du 25 novembre 2021, 

o La délibération en date du 1
er

 juillet 2021 décidant d’un 

moratoire à tout projet éolien sur le territoire de la CCVG tant que 

le plan paysage n’aura pas été approuvé, 

o Bilan de l’année 2020 du CNPE de Civaux, 

o Etat du parc éolien sur le territoire de la CCVG à la date du 3 

mars 2022, 

o Bilan des raccordements des projets ENR sur le réseau SRD à la 

date du 31 mars 2021, 

o Bilan des productions des projets ENR sur le réseau ENEDIS pour 

l’année 2020. 

 

La commission Transition Ecologique Environnement GEMAPI Eau Potable en 

date du 16 mars 2022 a donné un avis favorable sur l’approbation du PCAET 

tel que proposé. 

 

Après débat, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 56 Contre 6 Abstention 3 
Ne prend pas 

part au vote 
0 

 

- D’approuver le Plan Climat Air Energie Territorial de la CCVG tel que 

proposé, joint en annexe,  le document adopté sera mis à la disposition 

du public via une plate-forme informatique hébergée à l’adresse 

suivante : http://www.territoires-climat.ademe.fr;  

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif 

à ce dossier. 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publicat ion : 

- d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs préalables. 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET , M. LAUER , M. RANGER , Mme 

CHABAUTY, M. DEBIAIS , M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , 

Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, 

M. SELOSSE, Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , 

M. MARTIN G., Mme TRICHARD , M. MORAND , Mme THIMONIER , M. FAROUX , 

M. MARTINIERE , M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. 

MAILLET A., Mme BURBAUD , Mme TABUTEAU , M. BOIRON W, M. TABUTEAU A., 

M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme 

RAIMBERT , M. MAILLET H., M. PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme 

LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  

GANACHAUD 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le  12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 51 

Nombre de votants : 65 

CC/2022-29 : ADHESION AU CENTRE REGIONAL DES ENERGIES 

RENOUVELABLES (CRER) 

Le Président précise que le Centre Régional des Energies Renouvelables (CRER) 

est une association créée en 2001, elle a pour objectif d’accompagner le 

développement des énergies renouvelables. Pour cela, elle mène des missions 

d’information, de sensibilisation, d’assistance et d’expertise. 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



Le CRER constitue un interlocuteur privilégié des collectivités territoriales dans le 

champ des énergies renouvelables. Son avis neutre et dépourvu d’intérêt permet 

aux collectivités de le solliciter sereinement.  

 

Dans le cadre du déploiement du PCAET prévu dès 2022, la Communauté de 

Communes Vienne et Gartempe souhaite permettre aux communes de son 

territoire d’être accompagnées dans leurs projets d’économies d’énergies et de 

développement d’énergies renouvelables afin d’atteindre nos objectifs communs. 

 

Par ailleurs, le CRER accompagne déjà la CCVG sur les projets suivants :  

 

- Le projet de chaudière dans le bâtiment « Duvivier » à Usson-du-

Poitou  

- La toiture photovoltaïque sur le bâtiment « Duvivier » à Usson-du-

Poitou  

- La création d’un réseau de chaleur à partir de la chaudière de 

l’entreprise AM2 sur la ZA Ranger et à proximité à Montmorillon  

- L’information des élus sur la thématique du photovoltaïque   

- La réalisation d’une étude sur le potentiel photovoltaïque de nos 

bâtiments  

 

Le bulletin d’adhésion porté par la CCVG pour l’ensemble des communes du 

territoire permet de bénéficier d’une réduction de 50% par rapport à l’ensemble 

de la somme des adhésions individuelles. Cette « adhésion de territoire » 

permettra à toutes les communes de bénéficier de l’assistance de cette structure 

à titre gracieux. L’adhésion au CRER au titre de l’année 2022 s’élève à 4 800 € 

TTC. 

 

La commission Transition Ecologique Environnement GEMAPI Eau Potable en 

date du 16 mars 2022 a donné un avis favorable. 

 

Après débat, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 62 Contre 1 Abstention 2 
Ne prend pas 

part au vote 
0 

 

- De valider l’adhésion au CRER au titre de « l’adhésion de territoire » à 

partir de 2022 dont la cotisation s’élève à 4 800 €. 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document se 

rapportant à cette affaire. 

 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET, M. RANGER, Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS 

, M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , Mme GALBOIS, M.  

DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, M. SELOSSE, Mme 

METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , M. MARTIN G., 

Mme TRICHARD , M. MORAND , Mme THIMONIER , M. FAROUX , M. MARTINIERE, 

M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. MAILLET A., Mme 

BURBAUD , Mme TABUTEAU, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , 

M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme RAIMBERT , M. MAILLET H., M. 

PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, 

M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 49 

Nombre de votants : 63 

CC/2022-30 : DEMANDE DE SUBVENTION PAR LA FEDERATION DE CHASSE 

POUR L’INSTALLATION ET LA GESTION DE BACS D’EQUARRISSAGE  

Conformément aux dispositions des articles 432-12 du Code Pénal et L2131-11 

du Code Général des Collectivités Territoriales, M. William BOIRON, Vice- 

Président quitte la salle pour ne pas participer au débat ni au vote. 

 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



Le Président informe qu’il a été sollicité pour une demande de subvention par la 

Fédération de Chasse qui a installé 38 bacs de stockage sur le Département de 

la Vienne, afin de collecter des sous-produits de venaison (dépouille, découpe, 

éviscération) et ceci dans le but de prévenir certains risques sanitaires majeurs 

sur les troupeaux de bétail domestique (contamination par la tuberculose, la 

peste porcine). 

 

La CCVG est concernée par l’installation de 18 bacs, le coût d’un bac est 

approximativement de 1 000 €. 

 

Une collecte de ramassage hebdomadaire est prévue en forte période de chasse, 

une personne désignée par la Fédération aura en charge de prévenir les services 

d’équarrissage pour enlever les déchets. 

 

La Fédération de chasse a sollicité le Conseil Régional, le Conseil Départemental 

et les autres EPCI pour une demande de subvention. 

 

La demande d’accompagnement à la CCVG a été faite à hauteur de 20 000 € 

au titre du fonctionnement. 

 

Le Président propose que le CCVG accompagne la mise en place de ce dispositif 

pour des questions sanitaires mais dans le cadre d’une aide à l’investissement à 

hauteur de 6 000 €. 

 

La commission Transition Ecologique Environnement GEMAPI Eau Potable en 

date du 16 mars 2022 a donné un avis favorable à cette proposition de 

subvention. 

 

Après débat, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 49 Contre 10 Abstention 4 
Ne prend pas 

part au vote 
0 

 

- De valider la subvention de 6 000 € à l’attention de la Fédération de 

Chasse pour la mise en place des bacs à équarrissage sur le territoire de 

la CCVG ;  

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document se 

rapportant à cette affaire. 

 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  















 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET, M. RANGER, Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS 

, M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , Mme GALBOIS, M.  

DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, M. SELOSSE, Mme 

METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , M. MARTIN G., 

Mme TRICHARD , M. MORAND , Mme THIMONIER , M. FAROUX , M. MARTINIERE, 

M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. MAILLET A., Mme 

BURBAUD , Mme TABUTEAU, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , 

M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme RAIMBERT , M. MAILLET H., M. 

PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, 

M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, M. BOIRON, 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 50 

Nombre de votants : 64 

 

CC/2022-32 : ENGAGEMENT D’UNE PROCEDURE DE MODIFICATION 

STATUTAIRE RELATIVE A L’EXTENSION DU PERIMETRE DU SYNDICAT MIXTE DES 

VALLEES DU CLAIN SUD (SMVCS) 

 

Le Président rappelle que depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de 

Communes Vienne et Gartempe dispose de la compétence gestion des milieux 

aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI). 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



 

À compter de la même date, elle a décidé de transférer au SMVCS cette 

compétence sur les bassins du CLAIN, de la CLOUERE et de leurs affluents sur 

les communes de Mauprévoir, Saint Martin l’Ars, Pressac et Usson du Poitou. 

Le Président expose que le SMVCS s’est engagé dans un programme d’actions 

sur les cours d’eau précités, dans le cadre de contrats territoriaux milieux 

aquatiques 2020 – 2025 signés avec l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. Ceux-ci 

ont vocation à s’exécuter sur l’ensemble des communes riveraines des bassins 

concernés et de leurs affluents situés notamment sur Availles Limouzine et le 

Vigeant. 

 

Cependant, ces deux communes n’ont jamais été intégrées au SMVCS par le 

passé. Dans un souci de continuité des actions de restauration des milieux 

aquatiques il est demandé l’extension du périmètre du SMVCS aux communes 

de Le Vigeant et Availles Limouzine concernant les rivières et les affluents relevant 

du domaine de compétence de la CCVG sur les bassins concernés. 

 

Des actions sont proposées sur la commune Le Vigeant sur les ruisseaux de la 

Pluche et de la Terrasse classés cours d’eau : 

 

- Etat des lieux du ruisseau des Pluches et de la Terrasse (étude) 

- Restauration de ripisylve (sélection d’arbres, abattage arbres dangereux, 

trouées, plantations) 

- Présence de plans d’eau qui sont déjà déconnectés des cours d’eau. Vérifier 

la continuité     piscicole sur tout le linéaire. 

- A l’avenir, travail sur la morphologie des cours d’eau possible.  

- Déployer la lutte collective contre les ragondins sur ces parties de territoire 

- Conseils et informations auprès des riverains 

- Actions des partenaires sur le bassin versant (ex : création de mares, 

plantations de haies…) 

- Des actions peuvent aussi être en lien avec les périmètres de captage AAC 

de la Varenne et            Destilles-Croix de Boisse 

 

 

Sur la commune d’Availles Limouzine des propositions d’actions à programmer 

dans le temps : 

 

     - 2 études de remise en fond de vallée 

     - 3 sites de restauration dans le talweg naturel (678 m 

     - 26 aménagements d'abreuvoirs (non isolés, souvent dans des linéaires 

restaurés et clôturés)  

     - 1 aménagement de zone tampon 

     - 3 actions de rétablissement de continuité écologiques 

     - 15 améliorations de franchissement bovin 

     - 1 retrait d'ouvrage de franchissement 

     - 6 km de clôtures 

     - 3 sites soit 1.150 km de restauration morphologique du lit 

     -  des travaux de gestions diverses (retrait de clôtures en travers, 

encombres...).  

 

La commune d’Availles Limouzine, par courrier en date du 14 mars 2022, a 

donné un avis favorable à l’intégration de la commune dans le périmètre du 

SMVCS 



 

La commune du Vigeant par courrier du 24 février 2022 a donné un avis 

favorable à l’intégration de la commune dans le périmètre du SMVCS. 

 

La commission environnement Transition Ecologique Environnement GEMAPI 

Eau Potable en date du 16 mars 2022 a donné un avis favorable.  

 

Après débat, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 58 Contre 1 Abstention 5 
Ne prend pas 

part au vote 
0 

 

- De solliciter le SMVCS pour engager une procédure de modification 

statutaire relative au périmètre en y incluant les communes de Le Vigeant 

et d’Availles Limouzine. 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document 

afférent à cette affaire. 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publicat ion : 

- d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs préalables. 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET, M. RANGER, Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS 

, M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , Mme GALBOIS, M.  

DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, M. SELOSSE, Mme 

METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , M. MARTIN G., 

Mme TRICHARD , M. MORAND , Mme THIMONIER , M. FAROUX , M. MARTINIERE, 

M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. MAILLET A., Mme 

BURBAUD , Mme TABUTEAU, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , 

M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme RAIMBERT , M. MAILLET H., M. 

PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, 

M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, M. BOIRON, 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 50 

Nombre de votants : 64 

 

CC/2022-33 : SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE L’AMENAGEMENT DE LA 

GARTEMPE ET DE LA CREUSE (SYAGC) : ÉLECTION D’UN DELEGUE TITULAIRE 

ET D’UN DELEGUE SUPPLEANT 

 

Le Président rappelle que le SYAGC exerce la compétence Gestion des Milieux 

Aquatiques par transfert de compétence de la CCVG sur le cours principal de la 

Gartempe sur le Département de la Vienne ainsi que ses affluents : l’Anglin, le 

Ris et la Carte.  

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



 

Pour rappel il intervenait jusqu’à présent sur les communes d’Antigny, La 

Bussière, Jouhet, Lathus -Saint- Rémy, Montmorillon, Nalliers, Pindray, Saint 

Germain, Saint Pierre de Maillé, Saint Savin sur Gartempe et Saulgé. 

 

Il rappelle également que par délibération du conseil communautaire en date 

du 3 décembre 2020 la CCVG a demandé l’intégration de la commune de 

Leignes-sur-Fontaine dans le périmètre du Syndicat. 

 

Par délibération en date du 3 mars 2021 le Syndicat a proposé la modification 

de ses statuts en conséquence. 

 

Vu la délibération du conseil communautaire de la CCVG en date du 3 juin 2021 

approuvant ses nouveaux statuts. 

 

Vu l’arrêté 2022-DCL/BICL en date du 24 février 2022 de Madame la Préfète 

de la Vienne portant modification des statuts du SYAGC. 

 

IL appartient à la CCVG de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant 

pour la commune de Leignes-sur-Fontaine. 

 

Le Président sollicite les candidatures : 

 

M. Pierre Charles PREHER et Mme Nadège COUVRAT sont candidats. 

 

Après vote à bulletin secret , le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 60 Contre 1 Abstention 2 
Ne prend pas 

part au vote 
1 

 

- De nommer M. Pierre Charles PREHER délégué titulaire et Mme 

Nadège COUVRAT, déléguée suppléant afin de représenter la CCVG 

au Syndicat Intercommunal de l’Aménagement de la Gartempe et la 

Creuse. 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document 

s’y rapportant. 

 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

Commune Titulaire Suppléant 

Leignes-sur-Fontaine Pierre-Charles PREHER Nadège COUVRAT 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publicat ion : 

- d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs préalables. 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET, M. RANGER, Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS 

, M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , Mme GALBOIS, M.  

DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, M. SELOSSE, Mme 

METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , M. MARTIN G., 

Mme TRICHARD , M. MORAND , Mme THIMONIER , M. FAROUX , M. MARTINIERE, 

M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. MAILLET A., Mme 

BURBAUD , Mme TABUTEAU, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , 

M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme RAIMBERT , M. MAILLET H., M. 

PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, 

M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, M. BOIRON, 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 50 

Nombre de votants : 64 

 

CC/2022-34 : MODIFICATION DELIBERATION – SIMER COLLEGE TRAVAUX 

PUBLICS : ELECTION D’UN DELEGUE TITULAIRE 

 

Le Président rappelle la délibération n°64 du 29 avril 2020 nommant un délégué 

titulaire au collège travaux publics du Simer.  

 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



Dans le contenu de la délibération, il était précisé l’élection d’un délégué 

suppléant alors que l’élection était pour un délégué titulaire.  

 

Le Président sollicite l’avis du Conseil communautaire afin de préciser que M. 

Thierry ROLLE MILAGUET est délégué de la CCVG auprès du Collège Travaux 

Publics du SIMER en tant que délégué titulaire. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 59  Contre 2  Abstention 3 
Ne prend pas 

part au vote 
0 

 

- De préciser que M. ROLLE MILAGUET est délégué titulaire du Collège 

Travaux publics du SIMER. 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document 

s’y rapportant. 

 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publicat ion : 

- d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs préalables. 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET, M. RANGER, Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS 

, M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , Mme GALBOIS, M.  

DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, M. SELOSSE, Mme 

METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , M. MARTIN G., 

Mme TRICHARD , M. MORAND , Mme THIMONIER , M. FAROUX , M. MARTINIERE, 

M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. MAILLET A., Mme 

BURBAUD , Mme TABUTEAU, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , 

M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme RAIMBERT , M. MAILLET H., M. 

PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, 

M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, M. BOIRON, 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 50 

Nombre de votants : 64 

 

CC/2022-35 : CONVENTION AVEC LA BOULIT' 

Le Président rappelle que LA BOULIT’ est une association qui regroupe les projets 

culturels des 5 MJC du territoire. A ce titre, LA BOULIT’ assure la diffusion de 

spectacles, d’expositions et propose des rencontres sur le territoire. 

 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



Une convention pluriannuelle entre la CCVG et LA BOULIT’ pour assurer « la 

diffusion culturelle sur le territoire de Vienne et Gartempe » est proposée. 

 

Le montant du soutien proposé en 2022 par la CCVG à l’association LA 

BOULIT’ est de 38 850 €. 

 

Le versement de cette subvention interviendra en deux temps. 

 

Le montant de la subvention sera revu annuellement en fonction du bilan de 

l’année écoulée. 

 

La Commission Culture, réunie le 14 mars 2022 a émis un avis favorable pour 

ce conventionnement et l’octroi de la subvention. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 50 Contre 5  Abstention 9 
Ne prend pas 

part au vote 
0 

 

- De valider le projet de convention, ci jointe, avec La Boulit’, 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à 

ce dossier. 

 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  



 
A   

ANNEXE 

 
 

Convention pour la diffusion 
culturelle sur le territoire de Vienne 
et Gartempe 

 
 
La présente convention est passée entre : 
 
La Communauté de Communes Vienne et Gartempe 
 
représentée par Michel Jarrassier, Président 
 
et 
 
La Boulit' 
 
représentée par Irène Roche, Présidente 
 
Le développement de la vie associative répond aux nécessités actuelles de satisfaire 
des besoins sociaux essentiels et de créer entre les citoyens des solidarités plus fortes. 
La Boulit', qui regroupe les cinq MJC du territoire, permet en effet de répondre aux 
attentes en matière de loisirs, de pratiques culturelles, d'éducation artistique et 
culturelle. Elle est aujourd'hui un acteur essentiel de la vie culturelle.  Afin de 
l’accompagner et de contribuer au développement et à la pérennité de ses activités et 
de sa structure elle-même, la Communauté de Communes souhaite assurer à La Boulit' 
dont les actions présentent une utilité sociale reconnue de tous au plan local, un 
concours destiné à lui permettre de poursuivre ses activités. 

➢ Article 1. - Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités du partenariat entre la CCVG 
et l'Association « La Boulit' » au titre du fonctionnement, dans le cadre d'un projet de 
partage de locaux, de matériels et de ressources humaines. Ce partenariat se 
concrétise par : 
 

➢ la détermination de principes et d'objectifs communs, d'actions à réaliser 
et des moyens alloués par la CCVG suivant les règles fixées dans la présente 
convention, 
 

➢ la mise en place d'une évaluation commune des actions réalisées dans ce 
cadre. 

 



➢ Article 2 - Un principe d’action en partenariat 
 
La participation à la politique culturelle territoriale de la Communauté de Communes 
Vienne et Gartempe et de La Boulit' est fondée sur un engagement, sur des valeurs et 
principes communs : 
 

➢ Assurer une permanence artistique sur le territoire : temps et lieux de 
diffusion, temps et lieux de création, temps et lieu de médiations artistiques 
et culturelles 

 

➢ Travailler et valider un projet culturel de territoire pluriannuel et mettre en 
place des instances de concertation, 

 
➢ Inscrire leur activité : 

o en référence aux textes fondateurs des missions des structures 
culturelles (notamment loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la 
création et de programmation et aux droits culturels, charte de 
l’enseignement artistique de 2001 et charte des missions de service 
public pour le spectacle vivant de 1998), 

o dans le respect des textes réglementaires (conditions d’emploi de la 
fonction publique, et de la convention collective éducation, culture, 
loisirs, animation, territoires (ECLAT), réglementation des 
entrepreneurs de spectacles, régime des intermittents du spectacle, 
règles relatives au droit d’auteur...),        

o dans des principes d’action partagés  : 

• la qualité et le professionnalisme des propositions artistiques et 
culturelles, 

• la liberté de création et de programmation, 

• la recherche de transversalité et le caractère partenarial des 
projets, 

• la recherche de cohérence territoriale des actions, 

• la prise en compte des spécificités du territoire dans le projet 
culturel, 

• le soutien à la création et aux artistes locaux, à la création et au 
développement des médiations artistiques et culturelles. 

 

➢ Article 3- Une stratégie culturelle territoriale 
 
Ce document de contractualisation des objectifs et des moyens sur 5 ans, est la base 
de la méthode de travail EPCI/La Boulit'. 
 

Les parties définissent conjointement une stratégie commune et cohérente des 
différentes interventions pour la culture, adaptée à chaque contexte local et intégrant 
les apports des acteurs culturels du territoire et de ses habitants. 
La signature de la présente convention a l’objectif de favoriser une adhésion partagée 
et une vision commune des parties prenantes et de renforcer la solidité des projets 
culturels. 
  

➢ Article 4 - Des objectifs partagés 
 

La culture doit contribuer à donner des atouts à chacun pour être un citoyen actif et 
responsable.   



 

Dans cette vision, la CCVG et La Boulit' inscrivent leurs projets culturels comme vecteur 
de lien social et de formation du citoyen. Elles contribuent au développement local et 
à la construction de l’image du territoire. Elles œuvrent pour : 
 

➢ La mixité sociale 

➢ L’ouverture sur le monde 

➢ La participation citoyenne 

➢ L’ancrage local 

➢ L’intergénérationnel 
 
La culture permet à chacun de construire sa propre singularité et sa place dans la 
société, sa relation avec l’autre et sa vision du monde. Cette dimension confère une 
puissante fonction sociale. 
 

Afin de permettre à chacun de participer à la vie culturelle, les habitants seront 
associés, autant que faire se peut, à l’organisation des événements. 
 

Pour une culture de qualité accessible à tous, partout et sous toutes formes, il sera fait 
appel à de multiples formes d’accès aux œuvres, de pratiques artistiques, de créations, 
mais aussi d’accompagnement, d’enseignement et de médiation. 
 

➢ A- Promouvoir le droit à la culture pour tous 
 
 En allant à la rencontre des publics : 

 

➢ En allant à la rencontre des habitants dans l’espace public : rues, places, lieux 
naturels comme les bords de rivière… 

➢ En organisant les spectacles dans des lieux divers comme les salles des fêtes de 
village, églises, patrimoine bâti, 

➢ En favorisant les médiations, les manifestations et co-diffusions avec les acteurs 
locaux, 

➢ En programmant des événements culturels dans les MJC qui sont des lieux pré-
équipés, connus et repérés par les habitants qui s’y retrouvent aussi à l’occasion 
d’activités, de loisirs, de temps d’échange et de partage, 

➢ En invitant les écoles, les maisons de retraite, résidences autonomies, les IME, 
ESAT etc., à rencontrer des artistes, découvrir des œuvres, et créer avec eux. 

 
En prenant en compte les problèmes de mobilité par la mise en place de covoiturage, 
l’organisation de navettes en minibus…. 
 

En favorisant la mixité sociale par une politique tarifaire adaptée : participation libre 
ou prix d'entrée abordables. 
 

En facilitant, tant que faire se peut, l'accueil des publics en situation de handicap. 
 

➢ B- Défendre la pluralité et la qualité des cultures 
 
En programmant des formes artistiques et culturelles diverses : 
 

➢ Spectacles vivants (musique de tous styles, théâtre, marionnettes, danse, cirque, 
arts de rue, contes…), 

 

➢ Expositions d’arts plastiques (photographie, sculpture, dessin, peinture, …). 
 

En privilégiant le professionnalisme des artistes, sans toutefois exclure des groupes ou 
compagnies amateurs intégrant des professionnels. 



 

En provoquant les rencontres et les co-organisations avec d’autres acteurs culturels 
 
 

➢ C- Eduquer au sens critique 
 
En portant l’attention aux spectacles pour qu’ils apportent certes du divertissement 
mais également un contenu qui amène à réfléchir, à s’interroger, ouvrir les esprits sur 
d’autres cultures, sur le monde, les questions de société…  
 

En organisant rencontres et débats avec les artistes avant et/ou après les spectacles. 
 

En favorisant le développement de temps de médiation, de parcours d'éducation 
artistique et culturelle. 
 

En s'efforçant d'inscrire les actions dans une démarche de développement durable. 
 

➢ D- Créer du lien social 
 

En accueillant des compagnies en résidence et en organisant des échanges avec la 
population. 
 

En accueillant chaque individu (public et artiste) dans sa singularité lors des 
événements. 
 

En veillant à la rencontre des différentes générations. 
 

En impliquant les habitants pour la programmation, l'organisation des spectacles, les 
parcours d'éducation artistiques et culturelles, l’accueil des artistes (hébergement chez 
l’habitant, restauration, technique…) 

 

➢ E- Dynamiser et rendre attractif le territoire 
 

En mettant en valeur le patrimoine du territoire, Pays d'Art et d'Histoire. 
 

En mobilisant de nombreux habitants autour de projets valorisants qui leur permettent 
de connaître mieux les lieux où ils vivent et avec qui ils y vivent. 
 

En faisant de notre territoire un espace où le nombre et la variété des événements 
culturels fait « qu’il s’y passe toujours quelque chose ». 
 

En organisant des moments festifs populaires. 
 

En permettant à des associations ou des structures locales de mieux se faire connaître, 
aux artisans et commerçants locaux de travailler autour des manifestations. 
 

En favorisant la création sur le territoire.  
 

➢ Article 5 – Durée 
 

La présente convention prend effet à la date de sa signature pour une durée de cinq 
ans sauf résiliation dans les conditions prévues à l'article 9. La présente convention ne 
pourra être renouvelée tacitement. A l'issue de la période de 5 ans, suite à l'évaluation 
des objectifs définis dans la présente convention et dans le cadre d'une nouvelle 
demande de soutien de La Boulit', examinée en regard des critères en vigueur, une 
nouvelle convention pourra être signée. 
Chaque année, après présentation du bilan, la convention fera l'objet d'un avenant qui 
devra mentionner le montant de la subvention allouée à La Boulit' par la CCVG et, si 
nécessaire, les points à modifier par rapport à la présente rédaction. 



 

➢ Article 6 – Apports et obligations de La Boulit' 
  

La Boulit' définit la programmation culturelle et les lieux de sa diffusion, elle en garantit 
la diversité sur le territoire. Elle en fait part à la CCVG qui s'assure qu'elle respecte la 
présente convention. De même elle fournit, chaque année, un bilan détaillé d'activité 
de l'année précédente, le rapport moral de la dernière assemblée générale ordinaire 
et un projet d'activités pour l'exercice suivant. 
Les modifications pouvant intervenir en cours d'année sur le programme sont signalées 
par de simple lettre ou mail ; la CCVG s'assure qu'elles respectent la présente 
convention. 
 

La Boulit' est responsable de l'organisation des manifestations. Elle souscrit tout 
contrat d'assurance propre à garantir sa responsabilité, de façon à ce que la CCVG ne 
soit ni recherchée ni inquiétée. 
Elle détient une licence d'organisateur de spectacles. 
 

La Boulit' s'engage à programmer chaque année au moins un spectacle dans une des 
communes de chaque groupe de communes suivant : 
 
1) Availles-Limouzine, Pressac, Mauprévoir, St Martin-l'Ars, Le Vigeant. 
2) L'Isle-Jourdain, Usson-du-Poitou, Queaux, Moussac, Nérignac. 
3) Adriers, Mouterre-sur-Blourde, Luchapt, Asnières sur Blour, Millac. 
4) Lussac-les-Châteaux, Sillars, Gouex, Persac. 
5) Verrières, Bouresse, Mazerolles, St Laurent de Jourdes. 
6) Valdivienne, Civaux, Lhommaizé. 
7) Montmorillon. 
8) Saulgé, Moulismes, Journet, St Léomer. 
 
9) Lathus – St Rémy, Plaisance, Bourg-Archambault. 
10) St Savin, Nalliers, La Bussière, St Pierre de Maillé, Payzay- le-Sec, Lauthiers. 
11) St Germain, Villemort, Béthines, Haims, Antigny. 
12) Jouhet, Pindray, La Chapelle Viviers, Leignes sur Fontaine, Fleix. 
13) La Trimouille, Liglet, Thollet, Brigueil le Chantre, Coulonges. 
 

Un référent local (élu, responsable de comité des fêtes...) de la commune, dans laquelle 
sera organisée une manifestation, sera associé à sa préparation et à son déroulement 
pour sa réussite. En effet la culture est l'affaire de tous, la participation active des 
communes est essentielle pour fédérer leurs habitants autour d'un événement 
convivial et afficher leur implication dans l'épanouissement de leurs concitoyens. 
Par ailleurs, La Boulit' pourra passer une convention avec la commune où a lieu la 
manifestation, la MJC organisatrice, éventuellement d'autres partenaires, qui précisera 
la participation de chacun. 
 

La Boulit' se charge de la communication auprès des publics des manifestations qu'elle 
organise. En particulier elle édite 3 fois par an un magazine nommé « La Boulit' », tient 
un site internet et utilise tous moyens qu'elle juge pertinents. 
Pour accroitre la qualité de diffusion des spectacles et pouvoir accueillir des troupes 
ou groupes composés d'artistes plus nombreux avec un niveau de mise en scène plus 
élevé, La Boulit' devra trouver des financements supplémentaires si elle veut maintenir 
le volume habituel de spectacles. 
 

La Boulit' doit faire état du soutien de la CCVG sur tout support tant à usage interne 
qu'à destination du public. L’utilisation du logo de la CCVG respecte la charte graphique 
fournie à cet effet. 
 



La Boulit' reste libre d'organiser seule, ou en partenariat avec d'autres institutions ou 
d'autres acteurs culturels, des actions en dehors de la programmation présentée à la 
CCVG. Elle continuera à proposer des résidences d'artistes à des compagnies locales et 
aussi d'autres horizons. 
 

Pour garantir ses obligations, La Boulit' a engagé une coordonnatrice/animatrice 
culturelle. 
 

➢ Article 7 – Apport et obligations de la CCVG 
 

La CCVG versera annuellement à La Boulit' et sur la durée de la convention, une 
subvention dont le montant pour 2022 est de 38 850 euros. Pour les années suivantes 
elle sera déterminée en fonction des besoins de La Boulit' et des capacités de la CCVG 
et acté par avenant. 
Le versement de la subvention intervient pour 50% au premier semestre, le reste en 
fin d’année. 
Le versement de la subvention est conditionné par l'exécution de la part de La Boulit' 
de ses obligations et par la fourniture du bilan et du compte de résultat de l'association. 
                                                         
La CCVG et La Boulit' œuvrent auprès des communes pour qu'elles désignent en leur 
sein un référent culturel. 
 

La CCVG accompagne et appuie La Boulit' dans sa recherche de reconnaissance, 
labellisation et de ressources nécessaires à son activité, auprès des collectivités et en 
particulier du ministère de la culture représenté par la DRAC Nouvelle Aquitaine. 
 

La CCVG fait figurer la Boulit' sur tout support mentionnant une manifestation dont 
cette dernière est l'organisatrice. L'utilisation du logo de La Boulit' doit respecter la 
charte graphique fournie à cet effet. Elle contribue à la promotion des manifestations. 
 

La CCVG reste libre d'organiser ou de contribuer à toutes actions culturelles en dehors 
de la programmation de La Boulit' avec tout partenaire. 
 

➢ Article 8 - Mise en œuvre de la convention 
 

Les parties se réuniront au minimum deux fois par an pour examiner le bilan de la 
période écoulée et la programmation de la période suivante et en particulier le type 
de programmation et les lieux de diffusion des spectacles. 
 
Selon son ordre du jour, la CCVG pourra être invitée au conseil de direction de La 
Boulit' ; de même La Boulit' pourra être invitée à la commission Patrimoine et Culture 
de la CCVG. 
 

Une liste des indicateurs permettant une évaluation pertinente de réalisation des 
objectifs est jointe en annexe. 
 

➢ Article 9 – Résiliation 
 

Chaque partie se réserve le droit de mettre fin, à tout moment, à la présente 
convention en cas de non-respect par l'autre partie de l'une des clauses ci-dessus 
énoncées si, dans le mois suivant la réception de la mise en demeure adressée par 
lettre recommandée avec avis de réception, la partie en cause n'a pas pris les mesures 
appropriées pour y remédier. 
La présente convention peut être résiliée à tout moment, avant son terme, si les parties 



sont d'accord. Cette résiliation amiable est signifiée par échange réciproque de lettres 
recommandées entre les parties. La présente convention sera résiliée de plein droit, 
sans préavis, ni indemnité, en cas de liquidation judiciaire ou d'insolvabilité notoire de 
La Boulit'. 
 

➢ Article 10 - Litiges 
 
En cas de litiges, ils seront portés devant le tribunal administratif de Poitiers. 
 
Pour la Communauté de Communes    Pour La Boulit' 
          Vienne et Gartempe 
 
 
              Nom et fonction     Nom et fonction 



Annexe 1 
 

Évaluation de l'action culturelle de l'année 20.. 
 
Nombre de manifestations : ........... 
 

dont : musique : …....... 
 théâtre : …........... 
 danse …............. 
 cirque : …......... 
 arts de la rue : …........... 
 marionnettes : ….......... 
 autres : …........ 
 
Nombre de compagnies : ......, dont compagnies de la Vienne ,des départements 
voisins :  ..... 
Nationales…….. Internationales…….. 
 
Nombre de spectateurs : ........................... 
 

Nombre de communes où ont eu lieu des manifestations :   …....... 
 

Liste de ces communes : 
 

Lieux de déroulement des manifestations : 
 

MJC : .......... Domaine public : ........... Salles des fêtes ou polyvalentes : ................ 
Espace Gartempe : ….............. Salles privées : …………. Ehpad : …............ 
Milieu scolaire : …........ Autres : …........... 
 
Nombre de spectacles adressés à des publics spécifiques : ........., dont jeune 
public : .......... 
 
Nombre de co-diffusions : ................ avec des collectivités publiques : ........., avec des 
associations : .........., autres :......... 
 

Nombre de parcours éducatifs et culturels : …...... 
 

Nombre de médiations : ….......... 
 

Nombre de résidences : .................pour......................artistes 
 

Nombre d'hébergements chez l'habitant : ........ 
 

Coût total des diffusions hors frais annexes : ............. 
 

Frais annexes (location de salles, de matériels, SACEM et SACD, frais de transport, frais 
d'hébergement et nourriture, régies, communication particulière…) : …............. 
 

Coût moyen tout compris d'une manifestation ou d'un spectacle : ......... 
 
Évaluation du nombre de salariés mobilisés : …...... pour …......heures 
 
Évaluation du nombre de bénévoles mobilisés : ….......pour..............heures 
 
Nombre d'expositions : ….... 



Annexe 2 
 
 

Évaluation de l'action culturelle de l'année 20.. par commune 
 

A développer, idem annexe 1 
 
 

 

 
 
 
 

 

 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET, M. RANGER, Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS 

, M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , Mme GALBOIS, M.  

DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, M. SELOSSE, Mme 

METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , M. MARTIN G., 

Mme TRICHARD , Mme THIMONIER , M. MORAND, M. FAROUX , M. MARTINIERE, 

M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. MAILLET A., Mme 

BURBAUD , Mme TABUTEAU, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , 

M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme RAIMBERT , M. MAILLET H., M. 

PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, 

M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, M. BOIRON, 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER,  

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 50 

Nombre de votants : 64 

CC/2022-36 : CREATION D'UN "FONDS DE SOUTIEN A LA CREATION 

ARTISTIQUE" 

Le Président rappelle que la CCVG, dans le cadre de sa politique culturelle, 

affirme la création d’une culture commune, de qualité, qui s’adresse à tous les 

habitants et doit être accessible à tous. 

 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



La création et la diffusion artistique sur le territoire entrent dans ce champ, le 

soutien et la visibilité des artistes locaux sont des axes importants. 

 

Cette volonté de soutenir et de valoriser la création artistique sur le territoire se 

traduit par la proposition de création d’un « fonds de soutien à la création 

artistique ». 

 

Ce fonds, destiné aux artistes professionnels du territoire, issus de toutes 

esthétiques et disciplines, leur permet de solliciter une aide d’un montant 

maximum de 1 000€, pouvant représenter 30% du budget pour mener une 

recherche artistique, prolonger une démarche artistique visant à rendre possible 

la finalisation d’un projet précis, créer un projet artistique. 

 

Deux représentations, ateliers, démonstrations doivent être proposés sur le 

territoire. 

 

10 000 € sont prévus pour ce fonds en 2022. 

 

La Commission Culture, réunie le 14 mars 2022, a émis un avis favorable à la 

création de ce fonds. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 53 Contre 6  Abstention 5 
Ne prend pas 

part au vote 
2 

 

- De valider la création du « Fonds de soutien à la création artistique », ci-

joint, pour l’année 2022, 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à 

ce dossier. 

 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  



 

 

FONDS DE SOUTIEN A LA CREATION 

ARTISTIQUE 

 

Le fonds de soutien à la création artistique est destiné aux artistes 

professionnels résidant sur le territoire de Vienne et Gartempe. 

 

 Contexte : 

La Communauté de communes Vienne et Gartempe souhaite soutenir la 

création sur son territoire en développant une aide financière pour les 

artistes locaux. 

Par cette aide financière, la volonté est de : 

- Soutenir les projets et propositions de création des artistes locaux 

- Favoriser la diversité artistique et promouvoir la créativité 

- Accompagner et rendre visible les artistes et leur travail, en 

particulier les artistes peu repérés ou peu diffusés 

- Rendre accessibles l’offre et le processus de création au(x) public(s) 

 

L’aide d’un montant maximum de 1000€ pourrait couvrir jusqu’à 30% du 

budget permettant de mener une recherche artistique, de prolonger une 

démarche artistique visant à rendre possible la finalisation d’un projet 

précis, de créer un projet artistique. 

Les artistes bénéficieraient en plus d’un soutien en termes de 

communication de la part de la CCVG, par l’intermédiaire des supports 

internes de communication et des supports partenaires. 

 

 Critères d’éligibilité :  

 

- Artistes locaux, professionnels résidant sur le territoire de la 

Communauté de Communes Vienne Gartempe 

- La demande peut porter pour un artiste seul, un groupe, une 

troupe, un ensemble, un collectif …. 

- Toutes les disciplines ou esthétiques artistiques sont éligibles 

- L’artiste s’engage à effectuer au moins deux restitutions ou 

représentations sur le territoire de la Communauté de Communes 

(les représentations pourront être payantes ou gratuites) 

 

Les demandes de bourses visant à soutenir une entrée en résidence 

artistique sur le territoire Vienne et Gartempe bénéficieront d’une attention 

particulière. 



Cette aide peut accompagner le recherche et l’expérimentation liées à un 

projet. Les dépenses sont fonctions du projet artistique présenté et peuvent 

représenter : l’achat ou la location de matériel, les déplacements de 

l’artiste, les dépenses liées à la communication, l’entrée en résidence 

artistique … Un budget prévisionnel du projet devra être joint. 

 

 Pièces nécessaires à l’instruction du dossier : 

 

- Descriptif du projet de création pour lequel l’aide est sollicitée 

- Budget et plan de financement prévisionnels 

- RIB  

- Pièces justifiants du statut : Forme sociétaire dans le secteur 

culturel, auto-entreprise, micro-entreprise, associations loi 1901 de 

droit privé et public. 

 

La subvention sera versée à l’issue du projet sur présentation du bilan 

qualitatif et financier du projet et calculée au prorata. 

 

Les projets seront étudiés par les services de la CCVG, présentés en 

Commission Culture, puis validés en Bureau Communautaire. 

Aucune date limite de dépôt n’est fixée. Les dossiers seront étudiés en fonction 

de la date de réception par le Service Culture et éventuellement financés selon 

les fonds disponibles. 

Les demandes sont à retourner par courrier ou courriel à : 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe 

Service Culture 

6, rue Daniel Cormier 

BP 20017 

86 500 MONTMORILLON 

culture@ccvg86.fr 
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DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER, M. 

MORAND à Mme THIMONIER, 

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril  2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 49 

Nombre de votants : 64 

CC/2022-37 : MODIFICATION REGLEMENT " FONDS D'AIDE AU PROJET 

FESTIVALS DE MUSIQUE" 2022 

Le Président rappelle que l’Aide au Projet « Festivals de musique » permet de 

soutenir les communes et associations qui œuvrent à la vie culturelle du territoire 

par la mise en place de festivals. 

 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



Suite aux réflexions menées par le comité de pilotage culture, la Commission 

culture a proposé de faire évoluer le règlement de l’aide au projet « Festivals de 

musique ». 

Le Président rappelle que cette aide est destinée aux associations et aux 

communes dans le cadre de l’organisation d’un festival, dont la programmation 

doit être majoritairement musicale avec l’organisation de 4 concerts minimum. 

Les artistes doivent être professionnels. La subvention est de 5 000 € maximum 

pouvant représenter 20% du budget. 

 

La proposition d’évolution consiste à venir préciser que les groupes peuvent être 

« amateurs » mais intégrer des artistes professionnels. 

 

La Commission Culture, réunie le 14 mars 2022, a émis un avis favorable à 

l’évolution du règlement. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 56 Contre 5  Abstention 1 
Ne prend pas 

part au vote 
2 

 

- De reconduire la présente « Aide au Projet » pour l’année 2022, 

- De valider le règlement de l’aide au projet « Festivals de musique », ci-joint, 

pour l’année 2022, 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à 

ce dossier. 

 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  



 

 

AIDE AU PROJET « FESTIVALS DE MUSIQUE »  

Année 2022 

 

La Communauté de communes Vienne et Gartempe souhaite favoriser la 

création artistique et la diffusion musicale sur le territoire, dans toute sa 

diversité. Elle souhaite également promouvoir les musiciens 

professionnels. 

L’objectif de cette « Aide au Projet » est : 

- D’apporter un soutien financier à des projets de festivals de 

musique sur le territoire 

- De soutenir de manière équitable les projets de festivals sur le 

territoire 

 

L’aide s’adresse aux collectivités et associations du territoire Vienne et 

Gartempe organisatrices d’un festival. 

L’aide peut soutenir un projet à hauteur de 20 % du budget total dans la 

limite d’un plafond de 5000 € par projet.  

 

 Critères de sélection des projets : 

- Le projet doit avoir un caractère de festival et proposer au minimum 4 

représentations Un même groupe, une même troupe ou ensemble peut 

proposer plusieurs représentations au cours du festival, cependant les 

représentations doivent être différentes pour être comptabilisées. 

- La programmation doit être majoritairement consacrée à la musique. 

- Le projet prévoit des interventions d’artistes professionnels (musiciens, 

chanteurs, …), avec cachets professionnels. En ce sens, les groupes ou 

formations peuvent être « amateurs » mais intégrer des artistes 

professionnels. 

- Les représentations se feront sur le territoire de Vienne et Gartempe.  

- Si le porteur du projet est une association, il doit obligatoirement avoir 

un soutien communal (si le soutien communal se matérialise par 

l’intermédiaire de mise à disposition de salles, d’équipement, de 

personnel, … celui-ci doit être valorisé dans le budget prévisionnel et le 

bilan).  

- La manifestation peut être gratuite ou payante pour le(s) public(s)  

 

La subvention est versée à l’issue des projets sur présentation des bilans de 

l’action, et calculée au prorata. 

 

 Pièces nécessaires à l’instruction du dossier : 



- Descriptif du projet 

- Budget prévisionnel détaillé : mettre en évidence les dépenses liées à la 

mise à disposition du personnel communal ou des équipements et locaux 

communaux, les hébergements techniques, la location de matériel, la 

SACEM, la communication, les frais artistiques (cachets des artistes, 

transports, paniers repas, hébergements) …   

- Plan de financement prévisionnel 

- RIB, n° SIRET et code APE 

- Statuts et composition du bureau de l’association, déclaration 

d’enregistrement ou de modification en préfecture 

 

 Justificatifs à fournir obligatoirement 

A l’issue du projet :  

- bilan qualitatif et financier 

 

La valorisation du bénévolat n’est pas prise en compte.   

Ce dispositif n’est pas cumulable avec l’aide apportée aux communes dans le 

cadre du Fonds d’aide Culturel.   

Les projets seront étudiés par les services de la CCVG, présentés en Commission 

Culture, puis validés en Bureau Communautaire. 

Le porteur du projet s’engage à réaliser une communication indiquant 

lisiblement que le festival est subventionné par la CCVG. Le logo de la CCVG et 

du Pays d’art et d’histoire seront transmis à l’association pour être présents sur 

tous les outils de communication : flyers, affiches, banderoles, flammes … La 

CCVG met à disposition des outils de communication qui devront être présents 

les jours de la manifestation.  

Aucune date limite de dépôt n’est fixée. Les dossiers seront étudiés en fonction 

de la date de réception par le Service Culture et éventuellement financés selon 

les fonds disponibles. 

Les projets sont à retourner par courrier ou courriel à : 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe 

Service Culture 

6, rue Daniel Cormier 

BP 20017 

86 500 MONTMORILLON 

 

culture@ccvg86.fr 

 

 

 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la Maison des Services à 

Montmorillon, sous la présidence de M. Michel JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET, M. RANGER, Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS , M. LUTEAU 

, M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE 

, M. RABAN , Mme ANDRE, M. SELOSSE, Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, 

M. GIRAUD  , M. MARTIN G., Mme TRICHARD , Mme THIMONIER , M. FAROUX , M. MARTINIERE, 

M. SAVARD, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. MAILLET A., Mme BURBAUD , 

Mme TABUTEAU, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , M. PORTE  , M. TABUTEAU 

JP, M. DIOT  , Mme RAIMBERT , M. MAILLET H., M. PUYDUPIN , M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme 

LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, M. 

BOIRON, 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. VARESCON  à M. 

MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. 

MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. 

GOURMELON, M. GLAIN   à M. PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme 

ABAUX à M. DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER, M. 

MORAND à Mme THIMONIER, 

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme LAURENDEAU, 

Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, M. AUVE, Mme 

FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 49 

Nombre de votants : 64 

CC/2022-38 : MODIFICATION REGLEMENT "FONDS D'AIDE CULTUREL" 2022 

Le Président rappelle que le « Fonds d’Aide Culturel » permet de soutenir les communes qui 

développent des événements culturels, ainsi elles œuvrent à la vie culturelle et favorisent 

l’accessibilité à la culture au plus grand nombre. 

 

Suite aux réflexions menées par le comité de pilotage culture, la Commission culture a proposé 

de faire évoluer le règlement du « Fonds d’Aide Culturel ». 

 

Le Président rappelle qu’il s’agit d’un fonds réservé aux communes pour une manifestation 

culturelle professionnelle. La subvention est de 1 000 € maximum par an et par commune. La 

part de la CCVG est inférieure ou égale à la part communale. 

 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



Ce fonds est sous-sollicité, un grand nombre de communes ne le demandent pas. Une 

proposition d’ouvrir les critères d’attribution de ce fonds a été faite. 

 

Ainsi, la proposition consiste à faire évoluer ce fonds en 2022 avec la possibilité de l’ouvrir à 

l’étude des projets amateurs. Il convient de noter que ces derniers ne sont pas prioritaires et 

seront éventuellement financés en fonction des fonds disponibles. 

 

La Commission Culture, réunie le 14 mars, a émis un avis favorable pour cette évolution du 

règlement. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 57 Contre 1 Abstention 2 
Ne prend pas 

part au vote 
4 

 

- De reconduire le « Fonds d’Aide Culturel » dédié aux communes en 2022. 

- De valider le règlement du « Fonds d’aide culturel », ci-joint, pour l’année 2022, 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  



 

 
 

FONDS D’AIDE CULTUREL 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VIENNE ET 

GARTEMPE 

 

 

CONDITIONS GENERALES 

 
 

Les dossiers de demande de subvention seront exclusivement portés par les 

communes. 

Le montant maximum attribué est fixé à 1000 € par commune et par an. 

 
 

•  Les dossiers doivent relever :

  
 

 D’une manifestation culturelle professionnelle : musique ou chant, danse, théâtre, 

conte, exposition à caractère culturel ou artistique … 

 Les manifestations culturelles non professionnelles (avec programmation de 

projets amateurs) seront étudiées mais ne seront pas prioritaires. Elles pourront 

éventuellement être financées si les fonds le permettent. 

 

•  Etude des dossiers :

  

 

 Un dossier type sera envoyé à chacune des communes. 

 

 Les dossiers complétés devront être adressés a u  Président de la 

Communauté de  Communes Vienne et Gartempe (contenu du projet et plan 

de financement). 

 

 La Commission culture étudiera les dossiers et donnera son avis à partir d’une 

liste de critères d’appréciation établie par ladite Commission. 

 

 L’avis de la Commission sera présenté en Bureau qui donnera son avis définitif. 

 

 La subvention sera attribuée sur présentation du bilan de l’opération (bilan 

qualitatif et  bilan financier). 

 
 

•  Financement :

  

 

 L’aide de la CCVG pourra couvrir 50 % du montant TTC du coût du projet, 

plafonné à 1000 €TTC de subvention. L’aide de la CCVG ne pourra pas être 

supérieure à la part communale. 

 

 L’aide de la CCVG sera : 

• cumulable avec les subventions du Conseil Départemental, 

• cumulable avec les aides du Conseil Régional 

• cumulable avec d’autres fonds : Europe, Etat, fondation du 

patrimoine, fonds privés.



Critères d’appréciation 

 

 

•  Aide aux manifestations culturelles

  

 

 Manifestation culturelle professionnelle : concert, exposition, théâtre, 

danse, conte… 

 

 Manifestation visant un large public. 

 

 La manifestation a une portée intercommunale. 

 

 Les feux d’artifice ne sont pas éligibles. 

 

 

Aucune date limite de dépôt n’est fixée. Les dossiers seront étudiés en fonction 

de la date de réception par le Service Culture et éventuellement financés selon 

les fonds disponibles. 

 

Les projets sont à retourner par courrier ou courriel à : 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe 

Service Culture 

6, rue Daniel Cormier 

BP 20017 

86 500 MONTMORILLON 

 

culture@ccvg86.fr 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET, M. RANGER, Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS 

, M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , Mme GALBOIS, M.  

DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, M. SELOSSE, Mme 

METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , M. MARTIN G., 

Mme TRICHARD , Mme THIMONIER , M. FAROUX , M. MARTINIERE, M. SAVARD, 

M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. MAILLET A., Mme BURBAUD , 

Mme TABUTEAU, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , M. PORTE  , 

M. TABUTEAU JP, M. DIOT  , Mme RAIMBERT , M. MAILLET H., M. PUYDUPIN , M.  

ROYER , M. MONNAIS, Mme LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M.  

GOURMELON, M.  GANACHAUD, M. BOIRON, 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER, M. 

MORAND à Mme THIMONIER, 

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 49 

Nombre de votants : 64 

 

CC/2022-39 : DEMANDE DE PROTECTION MONUMENT HISTORIQUE DE 

L’ANCIEN HOPITAL DE MONTMORILLON  

Le Président rappelle l’achat de l’ancien hôpital de Montmorillon en 2021 pour 

y établir notamment le Centre d’interprétation de l’architecture et du patrimoine 

lié à la convention Pays d’art et d’histoire et un conservatoire des arts pour 

promouvoir l’enseignement de la musique, de la danse ou encore du théâtre. 

 

 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



L’histoire du lieu 

Après la période révolutionnaire, l’hôpital situé sur le site de la Maison-Dieu est 

transféré, en 1793, dans les bâtiments de l’ancien couvent des Filles de Saint-

François à côté de l’église Notre-Dame. Installées sur ce site depuis 1651, les 

religieuses avaient été contraintes de quitter les lieux à la Révolution. 

Au XIX
e

 siècle (1859) de vastes travaux sont entrepris et les bâtiments sont 

complètement reconstruits autour d’une cour centrale. À l’ouest, l’aile abrite 

notamment une chapelle et l’accueil des malades est réparti sur les deux autres 

ailes. 

Des transformations sont apportées au début du XX
e

 siècle avec la galerie et 

terrasse en fond de cour. Du XIX
e

 au XXI
e

 siècle, de nouveaux pavillons viennent 

compléter l’ensemble au nord des premiers bâtiments.  

Son implantation dans la ville  

L’ancien hôpital se situe en rive gauche de la Gartempe, sur la place Régine 

Deforges, à côté de l’église Notre-Dame. Le site est idéalement placé au cœur 

de la ville ancienne et de la Cité de l’écrit et des métiers du livre. Il domine la 

rivière et sa rive droite, avec de très beaux points de vue sur la ville et paysages 

environnants. 

Intérêt historique du lieu 

L’ensemble constitue un bel exemple hospitalier du XIX
e

 siècle. Cette histoire 

hospitalière est particulièrement riche à Montmorillon allant du XII
e

 siècle, avec 

le site de la Maison-Dieu, au XXI
e

 siècle avec les bâtiments récemment construits 

à l’arrière des bâtiments XIX
e

. 

Compte tenu de l’intérêt historique et patrimonial de l’ensemble, la CCVG 

souhaite se lancer dans une procédure de demande de protection au titre des 

Monuments historiques. 

 

Ces mesures de protection permettraient de sauvegarder la valeur patrimoniale 

de cet ensemble de bâtiments comprenant une chapelle et des corps de logis 

autour d’une cour carrée ; le tout dominant la vallée de la Gartempe, au cœur 

du quartier ancien de Montmorillon. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 56 Contre 6 Abstention 2 
Ne prend pas 

part au vote 
0 

 

- de solliciter la DRAC Nouvelle-Aquitaine pour lancer une procédure de 

protection au titre des Monuments historiques pour l’ensemble de l’ancien 

hôpital de Montmorillon, 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à 

ce dossier. 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 
 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 

délibérat ion et  informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publicat ion : 

- d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs préalables. 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET, M. RANGER, Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS 

, M. LUTEAU , M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , Mme GALBOIS, M.  

DAVIAUD , Mme WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, M. SELOSSE, Mme 

METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , M. MARTIN G., 

Mme TRICHARD , Mme THIMONIER , M. FAROUX , M. MARTINIERE, M. SAVARD, 

M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., Mme BURBAUD , Mme TABUTEAU, 

M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , M. PORTE  , M. TABUTEAU JP, 

M. DIOT  , Mme RAIMBERT , M. MAILLET H., M.  ROYER , Mme LOUIS- DUPONT, 

M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, M. BOIRON, 

 

Pouvoirs : Mme DESROSES  à M. ROYER, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  

MADEJ à Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme 

WASZAK, Mme VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. 

GLAIN   à M. PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX 

à M. DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER, 

M. MORAND à Mme THIMONIER, 

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 45 

Nombre de votants : 58 

 

CC/2022-40 : CONVENTION PLURIANNUELLE 2022-2026 AVEC 

L’ECOMUSEE  

Conformément aux dispositions des articles 432-12 du Code Pénal et L2131-11 

du Code Général des Collectivités Territoriales, M. Bruno PUYDUPIN, Mme 

Claudie BAUVAIS, Vice-Présidents, M. Alain MAILLET et M. Xavier MONNAIS, 

Conseillers communautaires, quittent la salle pour ne pas participer au débat ni 

au vote. 

 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



Le Président rappelle que l’Écomusée du Montmorillonnais porte le projet 

« Écomusée de demain » sur le site de Juillé, commune de Saulgé. 

 

Le projet « Écomusée de demain » veut répondre et s’adapter aux nouveaux 

enjeux du territoire et de la société. 

L’Écomusée, avec ce projet, s’engage : 

- accompagner la transition écologique et la transition agro-alimentaire 

pour sensibiliser aux défis de demain, 

- créer du lien et de la cohésion sociale entre les citoyens et renforcer 

l'attractivité du territoire avec des actions à destination des nouveaux 

habitants du territoire, 

- apporter de nouveaux services aux visiteurs pour augmenter la 

fréquentation du site avec une restauration en "circuit court", favoriser la 

réflexion autour de l’alimentation, de son histoire, de son évolution et 

participer à l’adaptation du territoire aux nouveaux enjeux sociétaux, 

- favoriser les droits culturels des personnes et l’accès à la culture pour 

tous, transmettre les savoir-faire.  

 

Un programme d’actions lié à ces objectifs sera présenté chaque année à la 

CCVG. 

 

Considérant que le projet « Écomusée de demain » participe à la politique de 

valorisation de l’environnement, du patrimoine et de la culture de la CCVG, une 

convention pluriannuelle est proposée pour une durée de cinq ans, à compter 

de l’année 2022. 

 

Le montant de la subvention s’élèvera à hauteur de 20 000 € par an. 

 

Cette subvention fera l’objet d’une convention pluriannuelle 2022-2026 avec 

l’Écomusée. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 41 Contre 9 Abstention 8 
Ne prend pas 

part au vote 
0 

 

- de valider la convention pluriannuelle, ci-jointe, avec l’Écomusée pour la 

période 2022-2026, 

- d’attribuer une subvention de 20 000 € par an, 

- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document relatif à 

ce dossier. 

 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 
 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 

délibérat ion et  informe que celle-ci  peut  fai re l’objet , dans un délai  de deux mois à compter de sa not i f icat ion ou de 

sa publicat ion : 
- d’un recours administ rat if  (art icles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours content ieux devant  le t ribunal administ rat if  de Poit iers (art icles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administ rat ifs préalables.  



 

 

CONVENTION PLURIANNUELLE 

PÉRIODE CONTRACTUELLE DU 01/01/2022 AU 

31/12/2026 

 
 

 

Entre : 
 
La Communauté de communes Vienne et Gartempe, dont le siège social est situé 6 
Rue Daniel CORMIER 86500 MONTMORILLON et représentée par Monsieur Michel 
JARRASSIER, son Président, dûment autorisé par délibération du Conseil 
communautaire en date du .................... 
référencée CC/2022/......... , désignée sous le terme « CCVG », d’une part, 
 
Et 
 
L’Écomusée du Montmorillonnais, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont 
le siège social est situé 2 place du Vieux Marché 86500 Montmorillon, représentée par 
ses Co-Présidents, Monique GÉSAN et Gilbert WOLF, dûment autorisés par la 
délibération du Conseil d’Administration en date du 28 mars 2022, désigné sous le 
terme « Écomusée », d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PRÉAMBULE  
 
Dans le cadre de l’exercice statutaire de ses compétences « Protection et mise en 
valeur de l’environnement » et « Culture et patrimoine », la CCVG peut intervenir 
auprès de structures associatives dont les actions présentent un prolongement de 
l’action publique. 
 
Ces documents contractuels sont l’expression des dynamiques locales partagées entre 
les acteurs et partenaires sur le terrain pour mettre en œuvre des actions, au plus près 
des populations. 
 
Considérant l’arrêté préfectoral n°2016-D2-B1-038 du 6 décembre 2016 portant 
création de la CCVG et mention en son annexe 1 des compétences 
intercommunautaires en matière de « Protection et mise en valeur de l’environnement 
» et de « Culture et patrimoine ». 
 
Considérant que l’Écomusée du Montmorillonnais est une association « loi 1901 » à 
but non lucratif reconnue d’intérêt général agréée par l’État comme association 
d’éducation populaire, labellisée Éducation Nationale et Entreprise d’Utilité Sociale et 
Solidaire (ESUS). 
 
Considérant que le projet scientifique et culturel de l’Écomusée du Montmorillonnais 
est labellisé depuis 1993 par la Fédération des Écomusées et Musées de Société (FEMS) 
qui regroupe 130 établissements en France. 
 



Considérant que le projet « Écomusée de demain » initié et conçu par l’association est 
conforme à son objet statutaire. 
 
Considérant que le projet « Écomusée de demain » est en adéquation avec les axes de 
développement de la collectivité définis dans sa politique environnementale, 
patrimoniale et culturelle. 
 
De ce qui précède et après volonté commune des parties de formaliser leur partenariat 
par la signature d’une convention pluriannuelle, il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention définit les engagements réciproques des partenaires et 
encadre les modalités d’intervention et de versement de la participation financière de 
la CCVG au fonctionnement de l’Écomusée en garantissant : 

- le respect de la liberté d’initiative ainsi que de l’autonomie de l’association, 
- la nécessité pour la collectivité de contrôler la qualité du service fait et rendu à 

la population. 
 
Par la présente convention, l’Écomusée s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à coopérer avec la CCVG en cohérence avec les axes définis dans sa 
politique environnementale, patrimoniale et culturelle. 
 
 
ARTICLE 2 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La convention est établie à compter du 1er janvier 2022 pour une durée de 5 ans et 
prendra fin le 31 décembre 2026. 
 
 
ARTICLE 3 : CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, l’Écomusée s’engage à mettre en œuvre le projet « 
Écomusée de demain» en cohérence avec son domaine de compétence. 
 
Un comité de pilotage, auquel sera intégrée la CCVG, sera mis en place pour conduire 
le travail de réflexion autour de ce projet. 
 
L’Écomusée s’engage à :  

- accompagner la transition écologique et la transition agro-alimentaire pour 
sensibiliser aux défis de demain, 

- créer du lien et de la cohésion sociale entre les citoyens et renforcer l'attractivité 
du territoire avec des actions à destination des nouveaux habitants du territoire, 

- apporter de nouveaux services aux visiteurs pour augmenter la fréquentation du 
site avec une restauration en "circuit court", favoriser la réflexion autour de 
l’alimentation, de son histoire, de son évolution et participer à l’adaptation du 
territoire aux nouveaux enjeux sociétaux, 

- favoriser les droits culturels des personnes et l’accès à la culture pour tous, 
transmettre les savoir-faire, 

- valoriser le soutien de la CCVG auprès des publics dans tous les documents 
internes et externes, notamment en y insérant logotypes, 

- mentionner le soutien financier de la CCVG auprès des autres partenaires de 
l’Écomusée. 



Un état d’avancement du projet « Écomusée de Demain » sera porté à la connaissance 

de la CCVG lors de l’évaluation annuelle. 

 
En contrepartie, la CCVG s’engage à : 

- promouvoir les actions de l’Écomusée sur le territoire via ses supports de 
communication, 

- soutenir financièrement l’Écomusée en contrepartie des actions déployées dans 
le cadre du projet « Écomusée de demain » dans les termes décrits dans la 
convention et sous réserve de l’inscription des crédits nécessaires au budget.  

 
 
ARTICLE 4 : CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
Afin de permettre à l’Écomusée de réaliser les objectifs fixés, la CCVG versera, durant 
la période contractuelle, une subvention annuelle de 20 000 €, après examen d’un plan 
d’actions et du budget prévisionnel de celui-ci.  
 
Le besoin en financement public prend en compte l’ensemble des charges et produits 
éligibles à la contribution financière de la CCVG. Les coûts à prendre en considération 
sont tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre du projet « Écomusée de demain 
», conformément au dossier de demande de financement présenté chaque année par 
l’Écomusée.  
 
La contribution sera versée sous réserve que l’Écomusée transmette, annuellement, à 
la CCVG, l’ensemble des documents suivants : 
 
- Activité :  

o bilan spécifique des actions sur le territoire Vienne et Gartempe de l’année N-
1 et plan d’actions de l’année N, 

o rapport d’assemblée générale de l’Écomusée.  
 
- Financier : 

o compte de résultat certifié de l’année N-1, 
o bilan de l’année N-1, 
o rapport du commissaire aux comptes de l’année N-1. 

 
- En cas de modification : 

o les statuts associatifs, 
o la composition de l’instance de décision, 
o le règlement intérieur de fonctionnement. 

 
La contribution financière de la CCVG est applicable, sous réserve des conditions 
suivantes :  

- inscription des crédits au budget par délibération de la CCVG, 
- respect par l’Écomusée de toutes les obligations mentionnées à la présente 

convention, 
- vérification par la CCVG que le montant de la contribution n’excède par le coût 

réel de l’action.  
 
 
ARTICLE 5 : MODALITÉS DE PAIEMENT 
 



La CCVG s’engage à verser annuellement la contribution financière en une seule fois, 
en application de la délibération du Conseil Communautaire après le vote du budget.  
La contribution financière est imputée sur les crédits de fonctionnement et créditée 
au compte de l’Écomusée selon les procédures comptables en vigueur après 
présentation d’un justificatif d’identité bancaire. 
 
 
ARTICLE 6 : ÉVALUATION DE LA CONVENTION 
 
Les termes de la présente convention font l’objet d’une évaluation annuelle.  
Un comité de suivi sera mis en place associant les élus et les services de la CCVG, ainsi 
que les représentants de l’Ecomusée du Montmorillonnais. Il sera chargé d’évaluer 
chaque année la mise en œuvre de la convention à partir de critères quantitatifs, 
qualitatifs et de valeur définis en commun. 
 
Cette évaluation aura pour objet : 

- de mener une analyse partagée du bilan d’activité,  
- de réajuster, le cas échéant, les objectifs et attentes, 
- de valider conjointement le budget prévisionnel.  

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant signé par les deux 
parties. La demande de modification de la présente convention est adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, précisant l’objet de la modification, sa cause 
et toutes les conséquences qu’elle emporte. 
 
Dans un délai de deux (2) mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y 
faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 8 : RÉSILIATION ET/OU SUSPENSION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention peut être dénoncée pour tout motif à son échéance annuelle 
soit le 31 décembre de chaque année, par l’une ou l’autre des parties signataires, 
moyennant un préavis de trois (3) mois adressé par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses engagements contractuels ou des 
obligations réglementaires, la présente convention pourra être résiliée de plein droit 
par l’autre partie à l’expiration d’un délai de deux (2) mois suivant une mise en 
demeure restée sans effet envoyée en recommandée avec accusé de réception. En cas 
de résiliation du fait du non-respect des engagements de l’Écomusée, celui-ci devra 
reverser la subvention au prorata des mois restant à courir jusqu’à l’échéance 
annuelle.  
 
 
ARTICLE 9 : ASSURANCES 
 
L’Écomusée s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour 
garantir sa responsabilité et pour que la responsabilité de la CCVG ne puisse être 
recherchée. Une attestation annuelle devra être fournie à la CCVG. 
 
 
ARTICLE 10 : RECOURS 
 



En cas de litige sur l’exécution de la présente convention les parties s’engagent à 
rechercher toutes les voies d’un règlement amiable y compris en faisant appel à la 
médiation d’une tierce personne. 
 
À défaut d’accord amiable, les litiges seront soumis à la juridiction territorialement 
compétente, à savoir le Tribunal Administratif de Poitiers. 
 
 
 
Fait à Montmorillon, le ………………………………………. 
En deux exemplaires originaux 
 
 
 Pour l’Écomusée Pour la CCVG 
 Les Co-Présidents Le Président, Michel JARRASSIER 
   
 
 

 
 

 

 























 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET, M. RANGER, Mme CHABAUTY, M. 

DEBIAIS, M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD , 

M. RABAN , Mme ANDRE, M. SELOSSE, Mme METIVIER LOPEZ, M. COURADEAU , 

M. PREHER, M. GIRAUD  , Mme TRICHARD , Mme THIMONIER , M. FAROUX , M. 

MARTINIERE, M. BLANCHET , Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. MAILLET A., Mme 

BURBAUD , Mme TABUTEAU, M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , 

M. PORTE  , M. DIOT  , Mme RAIMBERT , M. MAILLET H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER 

, M. MONNAIS, Mme LOUIS- DUPONT, Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M.  

GANACHAUD, M. BOIRON, 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M. GLAIN   à M. PORTE, M.  COSTET Raynald à M. 

ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, 

M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER, M. MORAND à Mme THIMONIER, 

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. HARENT, M. AUVE, Mme 

FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 42 

Nombre de votants : 56 

 

CC/2022-42 : APPEL A CONCURRENCE POUR LA GESTION D’ACTIVITES DE 

GLISSE SUR LA BASE NAUTIQUE COMMUNAUTAIRE A L’ISLE JOURDAIN EN 

VUE DE FAVORISER SON DEVELOPPEMENT 

Conformément aux dispositions des articles 432-12 du Code Pénal et L2131-11 

du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme WUYTS, M. BARRE, M. 

SAVARD, M. MARTIN G. et M. GOURMELON, conseillers communautaires 

quittent la salle pour ne pas participer au débat ni au vote. 

 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



Le Président rappelle que la CCVG s’est engagée dans la promotion touristique 

et la valorisation de sites à vocation sportive. 

 

Ainsi, dans le cadre du développement des activités « nature » et après un 

premier appel à concurrence en 2018, la CCVG souhaite poursuivre le 

déploiement d’activités nautiques et terrestres sur son territoire, notamment sur 

l’emprise de la base nautique du lac de Chardes sise à L’Isle-Jourdain (86150), 

dont la retenue est soumise à une gestion hydroélectrique concédée. 

 

Conformément à l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 relative à la 

propriété des personnes publiques, codifiée à l’article L2122-1-1 du Code 

général de la propriété des personnes publiques (CG3P), qui impose, en 

substance, une publicité et une mise en concurrence préalable pour toute 

occupation domaniale en vue d’une exploitation économique, un nouvel appel 

à concurrence pour la gestion des activités de glisse sur la base de Chardes a 

été lancé le 7 mars 2022. 

 

Au terme de la consultation, le 21 mars 2022, il a été constaté le dépôt de deux 

projets par l’association Ski Nautique de L’Isle-Jourdain (SNIJ) et la Société 

d’Economie Mixte (SEM) Val de Vienne Sensations. 

 

Les candidatures étant réputées recevables, un jury d’audition s’est réuni le 31 

mars 2022 pour négocier avec les candidats. Des demandes de précisions suite 

à l’audition ont été adressés aux candidats le 01 avril pour réponse au plus tard 

le 04 avril 2022. Le jury d’attribution s’est réuni le 07 avril pour analyser les 

offres et établir un classement. 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité :  

 

Pour 36 Contre 5 Abstention 14 
Ne prend pas 

part au vote 
1 

 

- D’attribuer l’appel à concurrence pour la gestion d’activités de glisse sur 

la base communautaire à L’Isle-Jourdain, en vue de favoriser son 

développement à la SEM VAL DE VIENNE SENSATIONS ; suivant la 

proposition faite par le jury d’attribution ; 

- D’autoriser, le Président ou son représentant, à signer tout document 

relatif à cette affaire. 

 

 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publicat ion : 

- d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs préalables. 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux, le 7 avril, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni 

à la Maison des Services à Montmorillon, sous la présidence de M. Michel 

JARRASSIER, 

 

Étaient présents :  M. ROLLE MILAGUET, M. RANGER, Mme CHABAUTY, M. DEBIAIS 

M. VIAUD  E., M. CHARRIER  , M. PAGÉ , Mme GALBOIS, M.  DAVIAUD , Mme 

WUYTS, M. BARRE , M. RABAN , Mme ANDRE, M. SELOSSE, Mme METIVIER LOPEZ, 

M. COURADEAU , M. PREHER, M. GIRAUD  , M. MARTIN G., Mme TRICHARD , 

Mme THIMONIER , M. FAROUX , M. MARTINIERE, M. SAVARD, M. BLANCHET , 

Mme  WASZAK , M. MARTIN C., M. MAILLET A., Mme BURBAUD , Mme TABUTEAU, 

M. TABUTEAU A., M. HUGUENAUD , Mme  JEAN , M. PORTE  , M. DIOT  , Mme 

RAIMBERT , M. MAILLET H., M. PUYDUPIN, M.  ROYER , M. MONNAIS, Mme LOUIS- 

DUPONT, Mme BAUVAIS, M. BENOIST, M.  GOURMELON, M.  GANACHAUD, M. 

BOIRON, 

 

Pouvoirs : M. DAUBISSE  à M. MONNAIS, Mme DESROSES  à M. ROYER, M. 

VARESCON  à M. MONNAIS, M.  GERMANEAU  à M. PREHER, M.  MADEJ à 

Mme TRICHARD, Mme PLAS à M. MARTIN , M. BOYARD  à Mme WASZAK, Mme 

VAREILLE à M. BLANCHET, M.  BATLLE  à M. GOURMELON, M. GLAIN   à M. 

PORTE, M.  COSTET Raynald à M. ROLLE MILAGUET, Mme ABAUX à M. 

DAVIAUD, Mme BOILEAU  à M. BENOIST, M.  VIAUD C. à M. JARRASSIER, M. 

MORAND à Mme THIMONIER, 

Excusés : M. RICHEFORT, M.  ANDRODIAS, M. BOURGOIN, M. de CREMIERS 

Assistaient également : Mme CHEGARAY, M. BREGEARD, M. NIQUET, Mme 

LAURENDEAU, Mme DUBAND M. MONCEL, M. COLIN, M. QUIEVREUX, M. 

HARENT, M. AUVE, Mme FOUSSEREAU, Mme MARTINEAU,  

 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. MARTIN C, Mme WUYTS 

 

Date de convocation : le 31 mars 2022 

 

Date d’affichage : le 12 avril 2022 

Nombre de délégués en exercice : 77 

Nombre de délégués présents : 47 

Nombre de votants : 62 

 

CC/2022-43 : TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1
ER

 JANVIER 2022 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le code général de la fonction publique portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

Vu le code général de la fonction publique portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, 

 

DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 7 AVRIL 2022 



Vu le décret n°2021-1882 du 29 Décembre 2021 nécessitant la mise à jour du 

tableau des effectifs portant sur la modification des anciens grades des auxiliaires 

de puéricultures territoriaux -ales regi-es par le décret n°92-865 du 28/08/1992 

 

Vu l’avis du comité technique en date du 22/03/2022 

 

Considérant la nécessité d'actualiser le tableau des effectifs de la collectivité afin 

de prendre en compte les modifications effectuées depuis la dernière validation 

du tableau des effectifs. 

 

 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :  

 

Pour 52 Contre 0 Abstention 8 
Ne prend pas 

part au vote 
2 

-  

De valider le tableau des effectifs ci-dessus avec effet au 01/01/2022 

- D’autoriser, le Président ou son représentant, à signer tout document s’y 

rapportant. 

 

Fait et délibéré en séance 

Les jours, mois et an que dessus 

 

Filière Catégorie Grade Nombre de poste ETP

Administrative A Attaché hors classe 1 1

Administrative A Attaché territorial 14 14

Administrative B Rédacteur principal de 1ere classe 3 3

Administrative B Rédacteur territorial 4 4

Administrative C Adjoint administratif 9 9

Administrative C Adjoint administratif principal de 1ere  classe 4 4

Administrative C Adjoint administratif principal de 2eme classe 6 6

Administrative C Apprentie 1 1

Animation C Adjoint d'animation 5 3.53

Animation C Adjoint d'animation principal 2eme classe 1 1

Médico sociale B Auxiliaire de puériculture ppal de classe supérieure 1 0.68

Sociale A Educateur de jeunes enfants 4 4

Sociale C Agent social 1 0.85

Sociale C Agent social  principal de 2eme classe 1 0.85

Sociale C Agent social principal de 1ere classe 1 0.85

Sociale B Auxiliaire de puériculture ppal de classe normale 1 1

Sportive B Educateur des APS 3 3

Sportive B Educateur des APS principal de 1ere classe 1 1

Sportive B Educateur des APS principal de 2nde classe 1 1

Sportive C Opérateur des APS qualifié 2 0.46

Technique A Ingénieur principal 1 1

Technique A Ingénieur territorial 3 3

Technique B Agent de maîtrise principal 1 1

Technique B Technicien principal de 1ere classe 1 1

Technique B Technicien principal de 2eme classe 1 1

Technique B Technicien territorial 6 6

Technique C Adjoint technique 19 18.21

Technique C Adjoint technique principal 2eme classe 3 3

Technique C Adjoint technique principal de 1ere classe 8 7.64

Technique C Agent de maitrise 4 4

Total Général 111 106.07

 Voies et délais de recours :  Le Président  cert i f ie, sous sa responsabi li té, le caractère exécutoi re de la présente 
délibérat ion et  informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publicat ion : 

- d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA)  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA)  ; délai init ial 

de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs préalables. 


